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1. INTRODUCTION 

1. L’Organisation des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la culture (UNESCO) a 
demandé au Corps commun d’inspection, dont elle est 
l’une des organisations participantes, d’inscrire à 
son programme de travail une étude sur la mise en 
valeur des ressources humaines par la coopération 
technique. 

2. Depuis quelques années, la question de la mise 
en valeur des ressources humaines suscite dans 
l’ensemble du système des Nations Unies un intés& 
croissant qui se concrétise par la place accrue que 
toutes les institutions spécialisées.font dans leurs 
programmes de travail respectifs à des domaines tels 
que l’enseignement, la formation et, de façon 
générale, l’amélioration des aptitudes. Cette 
focalisation de l’intérêt a pour objet de contribuer 
au perfectionnement des stagiaires, des boursiers et 
autres participants à ces programmes, qui couvrent 
une large gamme d’activités humaines, économiques et 
sociales. 

3. Une évaluation minutieuse des documents 
disponibles sur les activités de mise en valeur des 
ressources humaines entreprises par les institutions 
spécialisées révèle deux particularités 
intéressantes I premièrement, ces institutions 
rencontrent des problèmes analogues dans la mise en 
oeuvre de leurs programmes; deuxièmement, cette 
situation tient essentiellement au fait qu’il n’y a 
pas assez d’activités parallèles ou coordonnées dans 
ce domaine. A partir de ces observations, les 
Inspecteurs ont choisi de dresser un inventaire des 
activités d’un certain nombre d’institutions 
spécialisées et les ont analysées en fonction de la 
structure organisationnelle, financière et 
administrative de chaque institution afin de tirer 
un certain nombre de conclusions qui pourraient 
ensuite servir de base de réflexion. 

4. Cette étude a permir aux Inspecteur8 de mieux 
comprendre le rôle important que l’Organisation des 
Rations Unies, les institutions spécialisées et les 
autres principaux protagonistes dans ce secteur des 
affaires mondiales jouent dans la mise en valeur 
des ressources humaines. 

Présentation de 
l’objectif du 
rapport, de 
quelques notations 
sur la méthode 
utilisée et 
des conclusions 
auxquelles il 
faudrait parvenir. 

5. Les Inspecteurs remercient tous ceux qui ont 
collaboré à l’élaboration de la documentation 
pertinente qui a été mise leur disposition et qui 
leur a permis de rédiger le présent rapport. 
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11. LA MISE EN VALBUR DES RESSOURCES HUMAINES 
PAR LA COOPERATION TECHNIQUE DANS LE SYSTEME 

DES NATIONS UNIES 

6. Bien que quantité d’études aient été réalisées 
pour tenter de démontrer le rôle de la mise en valeur 
des ressources humaines dans le processus global de 
développement, en particulier dans les pays en 
développement, les documents susceptibles de consti- 
tuer une base solide pour une analyse détaillée de 
cette mise en valeur restent rares. C’est pourquoi 
notre connaissance et notre compréhension des relations 
fondamentales entre la mise en ialeur des ressources 
humaines et le développement économique et social et 
de l’interdépendance très étroite qui existe entre 
les diverses composantes de la mise en valeur des 
ressources humaines sont toujours insuffisantes. La 
nécessité de procéder à des études directives plus 
poussées dans ce domaine est donc de plus en plus 
largement reconnue. Faute d’un ensemble cohérent de 
travaux de recherche de ce type, les Inspecteurs ont 
cherché, dans le présent rapport, à voir un peu plus 
loin, en juxtapossnt les informations sur les 
activités entreprises par divers organismes des 
Nations Unies pour appuyer les efforts des pays en 
développement dans le domaine de la mise en valeur 
des ressources humaines. 

Les activités des 
organismes des 
Nations Unies dans 
le domaine de la 
mise en valeur 
de8 ressources 
humaines portent 
essentiellement 
sur le biveloppement 
des connaissances, 
la formation et 
l’amélioration des 
aptitudes des 
ressortissants 
des pays en 
développement. 
Elles sont fondées 
sur des décisions 
prises par les 
organes directeurs 
respectifs et 
appliquées en tenant 
compte des besoins 
en main-d’oeuvre 
qualifiée de ces 

pays. 

7. Ces activités sont esaentiellement axées sur le 
développement des connaissances, la formation et 
l’amélioration des compétences techniques des 
ressortissants des pays en développement. Elles sont 
fondées sur des décisions prises par les organes 
directeurs respectifs et appliquées en tenant 
compte des besoins en main-d’oeuvre qualifiée des 

Pays * A cet égard, on peut rappeler la déclaration 
que M. Bradford Morse, ancien Administrateur du PNUD, 
avait faite à la Table ronde Nord-Sud, à Salzbourg, 
en septembre 1966, et qui reste toujours d’actua- 
lité I “La seule voie qui mène à coup sûr à la mise 
en valeur des ressources humaines est celle de la 
coopération technique, aussi décriée soit-elle, car 
rien n’est plus important pour les pays en dévelop- 
pement que d’investir dans la formation et la 
connaissance humaine”. 

a. Les informations présentées dans les sections 
successives du présent chapitre donnent à penser que 
la mise en valeur des ressources humaines a toujours 
été un sujet de préoccupation majeur dans tous 
les programmes de développement des organismes des 
Nations Unies. Toutes les activités du système des 
Nations Unies dans le domaine économique et social 
constituent en dernière analyse une contribution à la 
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mise en valeur des ressources humaines. Le dévelop- 
pement des connaissances, la formation et l’amélio- 
ration des compétences professionnelles passent par 
la coopération entre les organismes des Nations Unies, 
qui couvre toute la gamme de leurs activités sur le 
terrain. En effet, presque tous les projets de 
coopération technique comportent un é16ment de 
formation. 

9. Il est difficile de déterminer avec précision 
quelles sont, dans les divers projets entrepris par 
les institutions, les activités qui relèvent 
expressément de la mise en valeur des ressources 
humaines, du fait de la nature même du volet 
“formation” qui fait partie intégrante de ces projets; 
en outre, lorsqu’il s’agit de repérer les éléments 
relevant de la mise en valeur des ressources 
humaines, il est extrêmement difficile de faire la 
part de ce qui revient au matériel, aux experts et 
aux consultants et aux services consultatifs par 
rapport % la formation de personnel de contrepartie, 
tant il existe de variantes. 

10. Une des principales conclusions qui se dégagent 
d’une analyse générale des informations disponibles 
est qu’il n’existe pas au sein du système de 
mécanisme bien établi propre à permettre de 
coordonner les programmes des différentes 
institutions de manière à les rendre cohérents. 
La mise en valeur des ressources humaines est 
tributaire de tellement de facteurs que ce serait une 
erreur grossière de minimioer l’influence que les 
relations étroites existant entre les divers 
programmes ont à la fois sur l’élaboration des plans 
et sur l’analyse de la mise en valeur des ressources 
humaines proprement dite. Par conséquent, il est 
indispensable de tenir compte de cet aspect important 
de la coordination pour éviter un système fragmenté. 
Si on ne le faisait pas, les améliorations 
apportées par les organismes des Nations Unies 
n’auraient, dans la plupart des cas, qu’un effet très 
limité, ce qui, de toute évidence, entrainerait un 
gaspillage des maigres ressources financières du 
système. 
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A. proaramme des Nations Unies 
pour le dévelonoement 

11. Dans le contexte général du PNUD, la conception 
qui prévaut en matière de mise en valeur des 
ressources humaines va au-delà de celle qui consiste 
à considérer les activités fondamentales d’éducation 
et de formation comme le seul moyen d’améliorer les 
aptitudes des participants dans leurs différents 
domaines d’activité. Pour le PNUD, l’enjeu consiste 
à mobiliser les énergies humaines dans tous les 
domaines, en se plaçant dans une perspective très 
large. Des sujets tels que la santé, la nutrition, 
la planification de la famille, la mobilisation de 
la jeunesse, etc., entrent dans le champ des 
préoccupations au PNUD. Une importance particulière 
est accordée à la participation des femmes dans tous 
les secteurs au processus de développement et ce 
groupe de la population est l’objet d’une plus grande 
attention qu’auparavant. Cette conception ouvre la 
voie à un élargissement de l’élément formation dans 
certains projets, ce qui oblige à adopter des 
méthodes novatrices, comme la formation permanente en 
cours d’emploi et, dans des cas particuliers, la 
formation à l’étranger, dans des btablissemeots 
spécialisés. 

Le PNUD gère un 
grand nombre de 
pro jets qui 
comportent presque 
tous un élément de 
formation 
spécifique 
(enseignement 
dispensé au 
personnel local, 
formation en cours 
d’emploi, 
participation à 
des séminaires, 
etc.). 

12. Au PNUD, la structure organisationnelle de la 
mise en val-eur des ressources humaines prend une 
dimension supplémentaire en raison de la nécessité de 
programmer, de préparer et de valoriser le capital 
humain. Le PNUD fournit les outils une fois que les 
besoins et les objectifs ont été déterminés. C’est à 
lui qu’incombe la responsabilité de procéder à 
l’examen préalable et à l’évaluation au volet 
formation des divers projets. Il faut assurer une 
surveillance permanente pour vérifier l’impact des 
programmes. 

13. Pour ce qui est de l’administration, elle relève 
fondamentalement de tous les départements, en 
particulier de ceux qui sont chargés de la répartition 
des ressources, des décisions concernant 
l’exécution des programmes et de la gestion au Au PNUD, la mise 
jour le jour des activités courantes au PNUD. en valeur des 

ressources 
14. Au PNUD, toutes les ressources consacrées à la humaines revêt une 
formation proviennent des fonds gérés par le Programme signification plus 
qui comprennent les chiffres indicatifs de plani- large, celle 
fication (CIP), des fonds spéciaux tels que le Fonds d’un processus de 
pour les mesures spéciales en faveur des pays en développement dont 
développement les moins avancés et des contributions la principale 
au titre de la participation aux coûts versés par des dimension est la 
gouvernements ou des tierces parties comme les dimension humaine. 
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donateurs bilatéraux qui apportent un appui direct 
aux activités relevant des projets ou des programmes. 

15. De 1980 à 1987 inclusivement, les ressources 
inscrites au budget du PNUD se sont élevées au total 
à 4 062 421 652 dollars. Sur ce total, 
453 298 441 dollars (soit approximativement 11 %) 
ont été affectés à des activités de formation. Ce 
chiffre ne comprend pas, bien entendu, la formation 
en cours d'emploi dispensée par les agents engagés 
au titre des projets, que ce soit sur le plan 
international ou national, au cours des travaux 
qu'ils ont effectués dans le cadre d'activités 
financées par le PNIJD. Il n'est pas tenu compte 
ron plus du matériel utilisé à des fins de 
formation. 

16. Sur le montant total des crédits budgétaires 
ouverts au cours de la période considérée 
(1980-1987). 426 646 326 dollars (soit 
approximativement 8,5 %) ont été consacrés 
au secteur de l'éducation et au sous-secteur de 
la formation professionnelle. Selon la 
classification du CAC, le secteur de l'éducation 
est composé des sous-secteurs relatifs à 
l'enseignement, à la politique et à la planification 
de l'enseignement, aux installations scolaires 
et aux techniques pédagogiques, au système éducatif 
et à l'enseignement de type non classique. La 
formation professionnelle est un sous-secteur 
de l'emploi qui englobe la formation technique. 

, Tableau 1. Snvelonne budo&&$e de deux 
sec-e 1980-1987 

(en millions de dollars 
des Etats-Unis) 

Education Pofmation 
professionnelle 

Personnel de 
pro jets 116 906 960 73 417 947 

Contrats de 
sous-traitance 15 032 257 4 916 274 

Formation 43 439 478 16 540 028 
Matériel 43 052 892 19 539 842 
Divers 64 313 238 29 487 410 
--------__---_------------.~----------------------- 

282 744 825 143 901 501 
-------___---_-----_------------------------------ 
TOTAL GENESAL 426 646 326 

La nécessité d'y 
associer tous les 
groupes de la 
population, en 
particulier les 
femmes et les 
jeunes, est 
soulignée. 

L'administration est 
assurée par le PWD 
dans le cadre de ses 
tâches ordinaires. 
La mise en valeur 
des ressource8 
humaines ne relève 
pas d'un service 
particulier et toutes 
les questions qui 
ont un rapport avec 
cette activité sont 
du ressort exclusif 
des départements. 
organiques 
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11. Sur le montant des crédits ouverts au titre 
de la formation dans tous les secteurs (soit 
453 298 441 dollars, comme indiqué ci-dessus), 
les sommes affectées aux principales composantes 
de la mise en valeur des ressources humaines 
entre 1990 et 1987 se sont réparties comme suit t 
277 443 398 dollars pour les bourses, 
136 893 146 dollars pour la formation de groupe, 
et 21 501 656 dollars pour la formation en cours 
d’emploi, plus un solde de 17 460 241 dollars qui 
reflète les ajustements opérés par rapport aux 
années préctdentes (y compris les crédits 
inscrits au budget en 1960). 

18. Les projets bénéficiant de l’appui du PRUD 
font l’objet d’un contrôle permanent et leurs 
objectifs particuliers sont évalués périodi- 
quement. Mais s’il est vrai qu’ils comportent 
souvent un volet “enseignement et formation” et 
visent certains objectifs en matière de mise en 
valeur des ressmrces humaines, il n’est pas 
possible de dresser un bilan général significatif 
en ce qui concerne la réalisation de ces objectifs 
en tant que tels. Le PNUD a toutefois entrepris de 
déterminer de quelle manière il pourrait aider plus 
efficacement les gouvernements à poursuivre des 
objectifs en matière de mise en valeur des ressources 
humaines. A sa session de ju.n 1986, le Conseil 
d’administration a examiné un document sur ce sujet 
établi par le PRUD et cela l’a aidé à définir, dans ce 
domaine, un certain nombre d’objectifs opérationnels 
pou!. l'avenir. La dernière en date des grandes 
baldations thématiques concernant la mise en 
valeur des ressources humaines est celle qui a été 
réalisée en commun avec 1’OIT en 1985. 

19. C'est l’agent d’exécution qui est chargé de 
suivre les progrès des boursiers et qui reçoit 
des rapports périodiques et un rapport final des 
différents stagiaires. Quant à la responsabilité 
générale de surveiller l’exécution du programme de 
formation, elle incombe au Représentant résident du 
PRUD. Un système de suivi mis en place par l’équipe 
chargée de la gestion du projet et le représentant 
résident est utilisé pour garder le contact avec 
les boursiers qui rentrent dans leur pays afin 
d’assurer la rétroinformation nécessaire, ce qui 
est important pour planifier les futures activités 
de formation. 

20. Compte tenu de la grande variété des activités 
de formation dans différents secteurs, le PRUD a 
eu du mal à tirer des conclus!ons de caractère 
général mais il a néanmoins indiqué à quel point 

Plus de 11 â des 
ressources du PRIJD 
vont à la mise en 
en V*aleur des 
ressources humafnes. 
Jusqu’en 1987, 
426 646 326 dollars 
ont été consacrés 
aux secteurs de 
l’éducation et de 
la formation 
professionnelle. 
Les autres montants 
indiquas au par. 16 
sont allés à 
d’autres formes de 
mise en valeur de8 
ressources humaines. 

Bien qu’il n’ait 
que des pouvoirs 
limités, le PRDD 
évalue la mise en 
valeur des 
ressources humaines 
de plusieurs manières. 
C’est une tâche qui 
incombe fondamenta- 
lement aux agents 
d’exécution mais le 
suivi et le contrôle 
permanent des 
boursiers et des 
stagiaires, qui sont 
assurés par les 
représentants 
résidents du PRUD, 
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$a 
miorent la coordination des activités de 
formation afin de réduire les doubles emplois 
et le gaspillage. Un effort de formation mieux 
coordonné permettrait en particulier de renforcer 
les établissements nationaux et régionaux alors 
qu’actuellement, on a tendance à mettre l’accent sur 
la formation dans des établissements patentés de pays 
développés. Le PNUD a également insisté ces trois 
dernières années sur l’importance de la dimension 
humaine à tous les stades du développemen?. 

21. Le PNUD procède à une évaluation approfondie 
des projets communs et s’occupe du suivi des 
projets qui comportent un volet important 
relatif à la mise en valeur des ressources 
humaines. 

8. Dant de la coopération techniaue 
pour le développement de 1’0raanisation 

des Nations Uniea 

22. Le DCTD participe à la tâche, à ses yeux 
prioritaire, qui consiste à former du personnel 
national à la basa en dispensant une formation 
pratique, par exemple dans le domaine des ressources 
hydrologiques, des ressources minérales et énergé- 
tiques ainsi que dans le secteur du développement 
rural intégré. Des cadres supérieurs et des cadres 
débutants, des spécialistes, des ingénieurs et des 
techniciens ont également reçu une formation 
générale de niveau universitaire ainsi qu’une 
formation en cours d’emploi (formation pratique). 
Le nombre de bourses attribuées chaque année est 
en moyenne de l’ordre de 3 300. dont la moitié 
pour des études universitaires et l’autre moitié 
pour une formation pratigue (il y en a eu 3 345 
en 1980, 3 531 en 1981, 2 728 en 1982, 3 242 en 1983, 
3 634 en 1984, 3 670 en 1985, 3 818 en 1986 et 
3 773 en 1987). 

23. La gestion des programmes de formation et 
d’octroi de bourses du DCTD est centralisée au 
Siège. 

24. C’est la division organique du siège qui, 
en fonction du descriptif, désigne l’équipe ou 
le fonctionnaire responsable de l’appui au 
projet (appui technique et appui en matière de 
gestion). Pour ce qui est du recrutement 
d’experts, de la formation à l’aide de bourses, 
Ues voyages d’étude, de l’achat de matériel, etc., 
la gestion des projets se fait en collaboration 
avec les usités administratives compétentes du 

apportent une garantie 
supplémentaire en 
matière d’évaluation. 

Chaque année, plus de 
3 000 bourses sont 
attribuées pour 
permettre à leurs 
titulaires de poursuivre 
soit des études 
générales de niveau 
universitaire, soit des 
études professionneltes 
dans le cadre de divers 
types de formation 
spécialisée 
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Service de recrutement et d’administration pour 
l’assistance technique de la Division de l’appui 
aux programmes. 

25. Dans le domaine de la formation, 
de la réforme de la fonction publique, de l’orga- 
nisation et de la gestion, etc., les projets sont 
attribués au Service des systèmes de la formation 
en matière d’administration publique qui relève 
de la Division de l’administration pour le 
développement. Ensuite, le soin de s’occuper 
des divers projets est confiir à des équipes, 
des fonctionnaires ou des conseillers techniques 
au sein du service. 

Le contrôle permanent 
des boursiers et 
l’évaluation des 
résultats obtenus 
constituent des particu- 
larités marquantes de 
ce département. 

26. Le DCTD exerce un contrôle par le biais 
des rapports intérimaires présentés pendant la 
période pour laquelle les bourses sont attribuées, 
du rapport final que les boursikrs ou les 
boursières soumettent à la fin de leur programme 
de formation et avant de retourner dans leur pays 
et des questionnaires qui leur sont envoyés 
six mois après ce retour. Les examens tripartites 
constituent la forme d’évaluation la plus 
couramment pratiquée au DCTD. 

27. A la suite d’évaluations qui ont été faites, 
plusieurs suggestions sont à l’étude en vue 
d’améliorer les programmes de formation, notamment 
en combinant la conception des programmes de 
bourses et celle des programmes de développement 
en général. 

28. En outre, le DCTD a l’intention de recourir 
davantage aux modules et aux programmes globaux 
de formation préparés à l’intention des gouver- 
nements ainsi que d’améliorer le suivi et 
l’évaluation des programmes. 

C. Ponds des Nations Unies oour la population 

29. La plupart des projets bénéficiant de 
l’appui du PNUAP comportent un certain nombre 
d’éléments qui sont directement ou indirectement 
liés à la mise en valeur des ressources humaines. 
11 est donc très difficile de donner des informations 
sur la nature ou l’ampleur exacte de l’assistance 
fournie car, très souvent, elle s’inscrit dans le cadre 
d’une activité relevant d’un autre poste budgétaire; 
c’est ainsi que dans de nombreux projets, le FNDAP 
finance les services d’experts, de consultants et de 
directeurs de projets. Il se peut que chacune 
de ces personnes consacre une partie de son 
temps à des tâches ayant un rapport avec les 
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programmes de formation ou d'enseignement 
destinés au personnel national et une autre 
partie à des responsabilités administratives 
ou à la prestation de services. Il en va de 
même pour certains équipements. Il n'est pas 
facile de déterminer quel matériel a été utilisé 
pour des activités de mise en valeur des 
ressources humaines ou quelle est, en pourcentage, 
la part d'un matériel donné qui a été consacrée 
à ces activités et celle qui a servi pour d'autres 
aspects de l'ensemble d'un projet. 

30. En termes financiers, les activités de 
mise en valeur des ressources humaines du FNUAP 
représentent environ 18,7 % de son budget total 
d'assistance et consistent essentiellement en 
bourses, séminaires ou atelisrs, réunions, 
voyages d'étude, stages et autres types de 
formation. 

Toutes les activités 
exécutées par le FNUAP 
au titre de projeta 
vwzt dans le sens de 
la mise en valeur des 
ressources humaines. 
Il n'existe pas de 
critère permettant de 
mesurer le pourcentage 
de projets portant 
uniquement sur la 
formation. 

31. Le montant des crédits ouverts au budget 
du PNUAP au titre de l'assistance dans des 
domaines ayant un rapport avec la mise en valeur des 
ressources humaines donne à penser qu'environ 
138 226 000 dollars des Etats-Unis ont été consacrés 
à cette mise en valeur entre 1980 et 1985. Le poste 
de dépenses le plus important a été constitué par 
le matériel avec environ 46,6 millions de dollars 
(33.7 %). Au second rang des dépenses consacrées 
à la mise en valeur des ressources humaines, on 
trouve les bourses avec 28,2 millions de dollars 
(20,4 0) suivies des séminaires avec 25,7 millions 
de dollars (18,6 %) et des stages avec 15,7 millions 
de dollars (11,4 %). Le montant consacré à la 
formation a été de l'ordre de 16,3 millions de dollars 
en 1986 et de 17,3 millions de dollars en 1987 (soit 
en tout quelque 33,6 millions de dollars). Environ 
32,3 % des ressources allouées ont été consacrées à 
la mise en valeur des ressources humaines; les trois 
principaux postes de dépenses ont été, dans l'ordre, les 
bourses, les séminaires et le matériel avec 
18,9 millions de dollars en 1986 et 20,6 millions 
de dollars en 1987 (soit au total 39.5 millions 
de dollars), ce qui représente respectivement 
18,7 % et 19,2 % (soit en tout 37,9 $1. 

. D. ommiss ons réaiona e 

32. Tou;es les commissions économiques régionales 
se préoccupent beaucoup de la mise en valeur des 
ressources humaines. Toutefois, la CESAP est, 
semble-t-il, la première commission des Nations Unies 
à avoir réussi à lancer un plan régional d'action 
dans ce domaine. L'adoption d'un plan d'action 
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avait pour objet de mettre en valeur le vaste 
réservoir de ressources humaines de la région en 
augmentant les compétences et la productivité et 
d’améliorer les possibilités techniques de la 
région. Cette démarche présente une certaine 
similitude avec celle du CAC qui a proposé que la 
stratégie internationale du développement pour la 
quatrième décennie des Nations Unies pour le 
développement soit placée sous le signe de la mise 
en valeur des ressources humaines et de l’élimi- 
nation de la pauvreté, qui est aussi un objectif 
prioritaire permanent de la CESAP. 

33. Face à ces problèmes, un consensus s’est 
dégagé sur la nécessité d’aborder le problème 
de la mise en valeur des ressources humaines 
dans le cadre d’une planification d’ensemble 
au lieu de traiter chaque aspect au hasard, 
si on ne voulait pas que les trois milliards 
d’habitants de la région deviennent un fardeau 
écrasant. Le Tlan d’action de la CESAP traduit 
le fait que seule une approche globale peut 
assurer un progrès social suffisant pour 
amener les nombreux changements, réformes 
et améliorations dont le besoin se fait sentir 
depuis longtemps et qui sont indispensables 
pour que la croissance continue de porter ses 
fruits et que sa poursuite même ne soit pas 
compromise. 

34. Le Plan d’action de Djakarta, adopté par 
la CESAP à sa quarante-quatrième session 
annuelle, constitue pour l’essentiel un ensemble 
de principes directeurs à la fois souples et 
détaillés visant à équilibrer le développement 
social et le développement économique. Il 
comprend 33 recommandations générales assorties 
de 106 propositions de mesures précises et il 
8St axé sur les principaux prOblhI8S que pose 
dans la région la mise en valeur des ressources 
humaines et qui sont considérés du point 
de vue de l’emploi et de la main-d’oeuvre, de 
la science et de la technique et de la qualité 
de la vie. Le plan a essentiellement pour but, 
d’une part d’aider la région dans son ensemble à se 
Préparer à faire face au chômage massif qui menace 
et les pays en développement en particulier à tirer 
parti des progrès de la science et de la 
technique, et d’autre part d’accélérer 
l’amélioration du niveau de vie dans la région. 

La CESAP a abordé le 
problème de la mise en 
valeur des ressources 
humaines et ses aspects 
technologiques et 
sociaux ainsi que ceux 
concernant l’emploi à 
ses sessions de 1986 
et 1981, puis à nouveau 
en 1988, année où elle 
a publié le Plan 
d’action de Djakarta 
sur la mise en valeur 
des ressources humaines. 
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35. Le secrétariat de la CESAP a effectué 
un travail de recherche considérable en vue 
des délibérations approfondies que la 
Commission a eues en 1986 et 1987 au sujet 
des aspects technologiques et sociaux de la 
mise en valeur des ressources humaines. Pour 
appuyer la mise en oeuvre du Plan de Djakarta, 
qui doit se faire essentiellement au niveau 
national, le secrétariat de la CESAP a pris 
des mesures immédiates en examinant dans 
chaque programme les activités relatives à 
la mise en valeur des ressources humaines 
et en les classant en deux catégories selon 
qu'il s'agit d'activités de base ou 
d'activités complémentaires. 

E. Aaence internationalg 
,' neraie atomiaue 

36. L'AIEA a pour mandat de hâter et d'accroître la 
contribution de l'énergie atomique à la paix. Confor- 
mément à son statut, elle encourage l'échange et la 
formation de scientifiques et d'experts, dans le but 
de transférer des connaissances et de la technologie 
de façon que les pays puissent utiliser les techniques 
nucléaires aux fins du développement national. L'AIEA 
est habilitée à fournir des services d'experts et du 
matériel pour appuyer cette activité, et elle est 
tenue de prendre dûment en considération les besoins 
des régions en développement du monde. Parmi les 
domaines d'application, on peut citer l'utilisation 
aes isotopes et aes rayonnements dans l'agriculture, 
la médecine, l'hydrologie et l'industrie. Pour ces 
différentes applications, il faut notamment s'appuyer 
sur les disciplines spécialisées suivantes : énergie 
atomique générale, physique nucléaire, chimie 
nucléaire et génie nucléaire. L'accent est mis en 
en particulier sur les mesures ae protection 
contre les rayonnements et ae sûreté nucléaire 
dont doivent obligatoirement s'accompagner 
(les activités ?) entreprises dans les domaines 
susmentionnés. 

37. L'AIEA contribue à la mise en valeur des 
ressources humaises des Etats membres en octroyant 
aes bourses à aes particuliers pour leur permettre 
ae recevoir une formation spécialisée ou d'effectuer 
aes visites scientifiques, en appuyant des stages de 
formation aux niveaux interrégional, régional et 
national et également en assurant un transfert de 
connaissances sur place grâce à aes avis d'experts. 
On trouvera au tableau 2 des données concernant le 
nombre de bourses, de visites scientifiques et de 
stages de formation interrégionaux et régionaux qui 
ont été financés au cours des huit dernières années 
(1981-1988). L'AIEA ne recueille pas de données 

Les programmes de mise 
en valeur des ressources 
humaines de l'AIEA 
portent sur le aévelop- 
pement de l'énergie 
atomique générale, la 
physique nucléaire, la 
chimie nucléaire, 
la prospection, 
l'extraction et le 
traitement des 
matériaux nucléaires, 
la sécurité en 
matière d'énergie 
nucléaire, l'utilisation 
d'isotopes en médecine, 
en biologie et en 
agriculture, et les 
techniques du génie 
nucléaire. 
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exhaustives sur les stages de formation organisés 
avec son appui au niveau national, car elle considère 
qu'il s'agit essentiellement d'une activité gouver- 
nementale. Par ailleurs, il n'est pas possible de 
dire combien de personnes sont formées grâce aux 
visites d'experts (environ 2 000 par an). 
Globalement, la durée moyenne de la période pour 
laquelle des bourses de perfectionnement sont 
accordées est tombée de 10.4 mois-homme dans les 
années 60 à 9,9 mois-homme dans les années 70 
et 5,l mois-homme dans les années 60. Cela tient à 
une très nette diminution du nombre de bourses 
attribuées pour suivre une formation supérieure 
débouchant sur un grade universitaire, diminution 
consécutive à un changement d'orientation qui a 
conduit à mettre l'accent sur une formation conçue 
en fonction d'un objectif soigneusement défini et 
comportant un important volet pratique. 

36. L'administration de ces diverses activités est un 
travail à plein temps qui est centralisé au siège de 
l'AIEA. Les gouvernements adressent les demandes de 
bourses et de visites scientifiques à I'AIEA, qui, après 
évaluation par son personnel technique, affecte les 
candidats retenus dans des établissements appropriés en 
tentant de concilier les voeux des gouvernements 
demandeurs et ceux des gouvernements et des établis- 
sements du pays hôte. Il est important de noter que, 
sur les quelque 60 Etats membres qui ont accueilli 
des boursiers ces dernières années, une quarantaine 
sont classés parmi les pays en développement. 
Une évaluation spéciale du programme a été achevée 
en 1987 et fait actuellement l'objet d'un suivi afin 
d'assurer un contrôle permanent de l'administration 
et de l'exécution. 
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39. Le programme de stages de formation inter- 
régionaux vise à offrir des formations spécialisées 
alors que les programmes régionaux sont conçus en 
fonction des priorités régionales. Lorsque c’est 
possible, les grandes lignes de ces programmes 
régionaux sont arrêtées lors de réunions de coordi- 
nation régionales auxquelles assistent des 
représentants des gouvernements et de l’AIEA. 
Les programmes de stages de formation ont également 
fait l’objet d’une évaluation détaillée en 1986. 

40. Les activités de coopération technique 
entreprises par l’AIEA, y compris celles qui 
concernent les bourses et les stages de formation, 
sont financées de diverses façons. Les dépenses 
de personnel sont imputées sur le budget ordinaire. 
Le programme lui-même est financé au moyen de 
contributions volontaires versées par les Etats 
membres au Fonds d’assistance et de coopération 
techniques en fonction d’un objectif recommandé 
chaque année par le Conseil des gouverneurs à la 
Conférence générale. Les Etats membres versent 
aussi des contributions extrabudgétaires et font 
des dons en nature cependant que le PNDD appuie 
des projets dont 1’AIEA est l’agent d’exécution. 

Dans la gestion 
de l’action menée 
par l’AIEA en matière 
de mise en valeur des 
ressources humaines. 
un des mots clefs est 
celui de coordination. 
Les programmes 
font l’objet d’une 
harmonisation entre 
pays développés et 
pays en développement, 
afin de garantir aux 
participants la 
meilleure formation 
possible. 

41. Les bourses et les visites scientifiques peuvent 
être financées dans le cadre d’un projet de 
coopération technique, ou bien leur coût peut être 
imputé sur des crédits ouverts au titre du 
perfectionnement du personnel à l’échelon régional, 
lorsque ce type de formation est prévu pour préparer 
un projet ou pour y donner suite ou lorsque aucune 
autre forme d’assistance technique n’est nécessaire. 
La répartition des fonds par sources de financement 
entre 1981 et 1988 est indiquée au tableau 3. 
On notera que les dons en nature jouent un rôle 
important dans le programme des bourses. Alors qu’en 
valeur absolue, le montant total alloué a augmenté 
au fil des années, la part consacrée aux bourses par 
rapport aux autres éléments du programme de coopération 
technique a fortement diminué (de 10 % de l’ensemble 
du programme au début des années 60, elle est tombée 
à 50 % au début des années 70, puis au-dessous 
de 20 % dans les années 80). 
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Tableau 3. Sources de financement des bourse6 

---__----__----_-_------------------------------------- 
Source de financement en milliers pourcentage 

de dollar5 du total 
---__---_-____-___------------------------------------- 
Fonds d'assistance et 

de coopération techniques 24 a19 58.1 
Ressources extrabudgétaires 1 230 2.9 
Dons en nature 14 720 34.5 
PNUD 1 901 4,5 
_--__----__-_-____------------------------------------- 
Total 42 670 100.0 

42. Les programmes de mise en valeur des ressources 
humaines sont suivis en permanence. Les réaction5 
des boursiers vis-à-vis de leurs programmes de 
formation sont évaluées régulièrement. L'un des 
facteurs dont on observe l'évolution est le taux de 
déperdition à l'issue de la formation, c'est-à-dire 
le nombre de boursiers qui ne continuent pas à 
exercer des fonctions en rapport avec leur formation 
pendant la période de deux années stipulée sur leur 
demande de bourse. Il s'est avéré que c'est dans les 
Etats membres qui connaissent les plus graves pénuries 
de main-d'oeuvre que ce problème se pose avec le plus 
d'acuité, car à mesure que les priorités gouver- 
nementales se modifient, il devient de plus en plus 
nécessaire de transférer du personnel pour exercer 

d'autres tâches. Avec le concours de l'AIEA, les 
Etats membres tentent de résoudre le problème que 
pose la nécessité d'une planification à plus long 
terme de la main-d'oeuvre qui cadre avec leur plan 
de développement national. 

F. Draanisation de l'aviation civile 
internationale 

43. En matière de mise en valeur des ressource5 
humaines, 1'OACI s'est surtout attachée à améliorer 
les compétences professsionnelles du personnel de 
l'aviation civile en assurant une formation et en 
octroyant des bourses. Il peut s'agir d'une 
formation de type classique dans sa conception, 
qui est dispensée dans des centres de formation 
répartis dans le monde entier ou d'une formation en 
cour5 d'emploi qui varie selon la discipline et le 
degré d'instruction des intéressés (études secon- 
daires, universitaires ou étude5 universitaires 
supérieures) afin de leur permettre d'acquérir 15s 
compétence5 requise5 par l'aviation civile. Bien 
que cela soit difficile à chiffrer, on estime que, 
traditionnellement, 50 B au moins des activités 
d'assistance technique de 1'OACI sont consacrées 

L'organisation qui, 
dans le système des 
Nations Unies, s'occupe 
de l'aviation civile, 
assure une formation 
üans plus de 100 
spécialités ayant un 
rapport avec les 
activité5 exercée5 dans 
le monde entier dans le 
domaine de l'aviation 
civile. Le financement 
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à la mise en valeur des ressources humaines dans 
tout ou partie des spécialités que comporte 
l'aviation civile (soit plus d'une centaine). 

des bourses de formation 
est assuré à 90 B par 
des fonds du PNUD. les 
2 0 restants provenant 

44. L'organisation et la gestion des activités de de fonds d'affectation 
1'OACI en matière de mise en valeur des ressources spéciale. 
humaines est du ressort du siège et des six bureaux 
régionaux situés dans les pays en développement. 
Les projets de formation qui comportent des activités 
dans des instituts nationaux et régionaux de 
l'aviation civile sont dirigés depuis le siège avec 
le concours, au besoin, des bureaux régionaux. 
Pour la formation des boursiers, on se fonde 
normalement sur le Guide de la formation de 1’OACI 
qui contient des renseignements sur la formation 
offerte dans plus de 200 établissements à travers le 
monde et qui est distribué aux 159 Etats contractants 
de 1'OACI. 

45. Le financement de la mise en valeur des 
ressources humaines par l'intermédiaire de la 
Direction de l'assistance technique de 1'OACI 
est entièrement assuré par des ressources extra- 
budgétaires. Au cours des cinq dernières années, 
le PNIJD a été à l'origine de 61 % de ces ressources, 
le reste (soit 39 $1 provenant de fonds 
d'affectation spéciale. Environ 15 % de ces 
ressources sont consacrées à la formation à 
l'aide de bourses qui est financée à 98 % par 
des fonds du PNDD, les 2 % restants étant couverts 
par des fonds d'affectation spéciale. 

46. A l'OAC1, tous les boursiers sont tenus de 
présenter, à la fin de leur stage (ou à mi-parcours 
pour ceux qui suivent des stages relativement longs), 
un rapport officiel sur l'efficacité de la formation 
qu'ils ont reçue. Les établissements de formation 
doivent eux aussi remettre un rapport sur les progrès 
accomplis par les boursiers pendant la première 
moitié de leur stage s'il s'agit d'un stage de 
longue durée ou sur leur succès ou leur échec à la 
fin du stage, quelle que soit la durée de celui-ci. 
Ces rapports sont évalués et les tendances ou les 
indications qui s'en dégagent sont analysées par 
la Section des bourses et la Section du soutien 
technique de la Direction de l'assistance technique 
de 1'OACI. Les insuffisances relevées par les 
boursiers dans les établissements de formation 
qu'ils ont fréquentés, tant sur le plan de la 
qualité des cours que dans d'autres domaines, 
sont signalées aux établissements concernés 
pour qu'ils puissent éventuellement y  remédier. 

L'OACI contrôle 
systématiquement 
l'efficacité de la 
formation dispensée. 
Elle procède à une 
évaluation de la 
formation à mi-parcours 
puis en fin de stage et 
assure ensuite un suivi 
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41. L’évaluation rétrospective de projets PNDD/OACI régulier après la 
comportant un important élément de formation de période de formation. 
boursiers sera l’occasion de retracer le parcours 
de ces derniers afin de mesurer leurs progrès et de 
voir comment ils ont appliqué ce qu’ils ont appris 
lors de leur formation. etc. 

40. En 1954. 1’OACI et le PNUD ont fait appel à 
des consultants indépendants pouz effectuer une 
évaluation approfondie des centres de formation 
régionaux de l’aviation civile de Bangkok, Djakarta, 
Manille et Singapour, qui sont subventionnés par 
1’OACI et offrent une formation supérieure 
spécialis6e à des étudiants originaires de l’Asie 
et du Pacifique et d’autres régions. Cette 
évaluation a abouti à la conclusion que ces centres 
rendaient des services précieux et indispensables 
et que les résultats obtenus étaient encourageants. 

G. raan sa ion es Nations Unies nour 
l’alimentation et l’aariculturg 

49. La FAO accorde un rang de priorité élevé à la 
mise en valeur des ressources humaines dans ses 
programmes. Ses efforts visent à aider les pays 
membres à accroître les capacités de la main-d’oeuvre 
nationale en vue du développement agricole et 
rural en créant des établissements d’enseignement 
CU de formation agricole et des instituts 
ruraux ou en renforçant ceux qui existent déjà, 
à augmenter les effectifs de personnel qualifié 
et à améliorer les aptitudes du personnel déja 
formé par un perfectionnement en cours d’emploi. 
Outre qu’ils comportent des activités expressément 
conçues en vue de la mise en place d’institutions 
et de la formation en cours d’emploi, presque tous 
les projets de terrain visent à développer les 
connaissances et les compétences du personnel 
national de contrepartie et des bénéficiaires dans 
les pays où ces projets sont exécutés. 

50. La FAO entreprend des activités de mise en 
valeur des ressources humaines dans le cadre tant 
de son programme ordinaire que de ses programmes de 
terrain. Le programme ordinaire est financé par 
le budget ordinaire effectif et est exécuté par les 
divisions techniques du siege et les bureaux 
régionaux. Les programmes de terrain sont financés 
par des ressources extrabudgétaires (PNDD. fonds 
fiduciaires, etc.). Si toutes les divisions 
techniques de la FAO participent aux activités de 
formation menées par l’Organisation, la Division 
des ressources humaines, des institutions et de la 
réforme agraire comporte un service appelé 
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“Service de l’éducation et de la vulgarisation 
agricoles” qui a pour fonction princioale de 
promouvoir la mise en valeur des ressources humaines 
grâce à des activités d’enseignement et de formation 
de type classique et non classique. En outre, 
la FAO a créé en 1978 un Groupe de travail inter- 
départemental sur la formation qui est le principal 
organe consultatif pour les politiques et les 
programmes concernant la participation de la FAO 
à des activités de formation avec ses pays membres. 

51. Comme iudiqué dans le paragraphe précédent, les 
activités de mise en valeur des ressources humaines 
entreprises par la FAO sont financées à la fois 
par le budget ordinaire et par des ressources extra- 
budgétaires. Ces activités sont nombreuses et 
englobert la formation et la mise en place 
d’institutions. La mise en valeur des ressources 
humaines fait Partie intégrante des divers projets 
que la FAO exécute sur le terrain. 

52. La formation est une activité permanente à la 
FAO. Elle figure régulièrement parmi les priorités 
fixées dans le programme de travail et le budget. Un 
grand nombre de bourses, qui constituent une partie 
importante et clairement définie des activités de 
formation de la FAO, sont octroyées au titre de 
projets financés par le PNUD et par des fonds 
fiduciaires. Une certaine somme est également 
allouée pour des bourses de courte durée au titre 
du Programme de coopération technique (PCT). 

53. En outre, la FAO octroie tous les deux ans 
six bourses de recherche d’une durée variant entre 
un et deux ans. Il s’agit des bourses Angré Mayer 
dont le coût est imputé au budget du programme 
ordinaire. Elles sont normalement attribuées à 
des candidats de pays membres pour leur permettre 
d’effectuer des travaux de recherche poussés sur 
des sujets relatifs à l’agriculture et au 
développement rural. 

Les divisions techniques 
de la FAO gèrent 
activement les activités 
de mise en valeur des 
ressources humaines. 
Le financement des 
programmes est assuré 
par le budget du 
programme ordinaire 
et le budget des 
programmes de terrain, 
lequel est alimenté 
par des ressources 
extrabudgétaires. 
Pour ajouter encore 
à l’attrait des 
programmes de mise en 
valeur des ressources 
humaines, six bourses 
de recherche (les 
bourses André Mayer) 
sont octroyées tous 
les deux ans à des 
étudiants méritants. 
La FAO procède chaque 
année à une évaluation 
des activités de 
formation. 

54. L’action entreprise en matière de mise en 
valeur des ressources humaines comprend aussi un 
grand nombre de voyages d.étude, des projets de 
mise en place d’institutions ainsi que l’élaboration 
et la diffusion d’un grand nombre de publications et 
de manuels de formation dans divers domaines 
techniques de l’agriculture, de la foresterie 
et de la pêche. 

55. A la FAO, les fonds nécessaires au financement 
des activités de mise en valeur des ressources 
humaines proviennent essentiellement de trois sources : 
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1. Le budget du programme ordinaire; 
2. Les fonds alloués aux projets par le PNUDI 
3. Les Fonds fiduciaires. 

56. Les fonds provenant de ces trois sources servent 
à financer l'essentiel des activités de mise en 
valeur des ressources humaines qui, suivant les 
domaines, sont extrêmement diversifiées. Pour les 
périodes considérées entre 1981 et 1988 (inclus), 
quelque 92 millions de dollars ont été consacrés 
à l'octroi de bourses à l'étranger et 129 millions 
de dollars à d'autres activités de formation, 
y  compris des voyages d'étude. 

Tableau 4. FAO : Réoartition en ooMxS&tBae des 
fonds consacrés à la mise en valeu 

des ressources hm 
(en dollars E.-U.) 

Sources de 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 
f  inaacement 

Programme 
ordinaire 

PNUD 
Fonds 

18 11 17 12 17 12 14 6 
55 60 53 57 52 51 46 56 

fiduciaires 27 29 30 31 31 37 40 36 
--------------------________I___________--------------- 

Source t FAO. 

57. En 1980, la FAO a procédé à une évaluation de la 
formation agricole dans le cadre des activités de mise 
en valeur des ressources humaines. Pour ce faire, 
elle s'est notamment appuyée sur sept études concernant 
des pays et 48 études portant sur des projets. 

58. En outre, 7~1 grand nombre de projets et 
d'activités de formation de la FAO ont été évalués 
séparément par le personnel des divisions techniques 
et par des consultants. Les résultats de ces 
évaluations ont été communiqués aux donateurc et aux 
pays participants. Un autre type d'évaluation effectué 
à la FAO est l'évaluation tripartite qui réunit des 
représentants de la FAO, des pays donateurs et des 
pays bénéficiaires. Une centaine de projets sont 
évalués de cette manière chaque année. 

59. A cet égard, il convient de mentionner aussi 
l'étude annuelle des activités de formation de la FAO 
qui contient des renssignements quantitatifs sur un 
certain nombre d'aspects tels que le type; le niveau 
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et le lieu de formation, la profession des stagiaires, 
l’objet de la formation, le nombre de stagiaires. 
leur sexe. etc. En 1981, la FAO a entrepris une 
étude en deux étapes sur les anciens titulaires de 
bourses pour obtenir des renseignements précis 
permettant de déterminer dans quelle mesure la 
formation à l’aide de bourses était appropriée et bien 
adaptée et en particulier dans quelle mesure elle 
était utile aux intéressés dans les fonctions qu’ils 
exerçaient par la suite dans leur pays d’origine. 

60. Tcus les services de la FAO qui s’occupent de la 
mise en valeur des ressources humaines par 1’4ducation 
et la formation ont pour objectif d’améliorer les 
activités de formation de l’Organisation et leur 
impact sur la mise en valeur des ressources humaines 
dans les Etats membres. 

61. Un examen préalable des activités de formation et 
de recherche de la Division mixte FAO/AIEA de 
l’application de l’énergie atomique (isotopes et 
rayonnements) aux progrès de l’agriculture et à 
l’alimentation a été achevé en 1965. 

H. praanisation maritime-internationale 

62. Les organes directeurs de 1’OMI mettent au 
premier rang de leurs priorités depuis de nombreuses 
années la formation dans le domaine maritime à tous 
les niveaux. C’est pourquoi dans le cadre de son 
Programme de coopération technique, qui est 
entièrement financé par des contributions volontaires, 
l’Organisation mène à bien, au titre des projets, des 
activités qui sont destinées à accroître la capacité 
technique et l’autonomie dont les pays en dévelop- 
pement ont besoin pour garantir de meilleures 
conditions de sécurité pour les gens de mer, les 
navires, les passagers et la marchandise, les ports 
et les installations côtières, ainai que pour le 
milieu marin et les ressources de l’océan. 

63. Dans les années 60, les fonds et les 
contributions en nature fournis par les donateurs 
ont été utilisés pour mettre en place un réseau 
mondial d'instituts de formation dans le secteur 
maritime comprenant l'Université maritime mondiale 
et ses diverses branches régionales, l’Institut de 
droit maritime international de 1’OMI situé & 
La Valette (Malte), 1'Acadénie maritime inter- 
nationale de l'OM1, qui se trouve à Trieste (Italie), 
et d’autres académies meritimes réparties à travers 
le monde. Ces établissements ont pour objectifs : 
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a) d'organiser des programmes de formation dans 
le secteur maritime à tous les niveaux (niveau de 
base, certificat d'aptitude, niveau supérieur et 
niveau universitaire supérieur)8 

b) d'aider les quelque 90 instituts de formation 
de la marine marchande répartis dans 58 pays en 
développement à moderniser leurs moyens de formation 
ou à en mettre en place de nouveaux et à élaborer des 
programmes d'enseignement et des plans d'étudest 

c) de concevoir et d'organiser des stages 
spécialisés de courte durée destinés à dispenser une 
formation maritime de pointe au personnel navigant, 
aux administrateurs responsables de la sécurité 
maritime et de la prévention de la pollution, aux 
autorités portuaires et au personnel des compagnies 
maritimes; 

d) de prendre des dispositions pour offrir des 
services d'experts, des bourses et une formation de 
groupe de courte ou de longue duré8 dans plus de 
120 pays 8t territoires afin que le personnel maritime 
qui S'Occupe chaque jour des aspects pratiques et 
juridiques des opérations techniques de transport 
maritime et des services portuaires bénéficie de 
concours techniques de la plus haut8 qualité possible. 

64. La pierre angulaire du Programme de coopération 
technique de 1'OMI est la formation maritime dont 
l'objectif primordial est d'aider les pays en 
développement à renforcer leurs moyens et leur 
potentiel de formation dans 18 secteur maritime afin 
qu'ils puissent donner à leurs ressortissants une 
formation efficace pour faire progresser la sécurité 
maritime et la prévention de la pollution marine et 
promouvoir les aspects techniques correspondants des 
transports maritimes et d8S aCtiVit&i pOrtUsir8S. 

65. L'Université maritime mondiale continuera à 
dispenser une formation universitaire supérieure dans 
le domaine maritime afin de permettre aux pays en 
développement de former leurs propres experts et de 
réduire ainsi leur dépendance à l'égard du personnel 
étranger. L'Université a déjà accueilli plus 
de 500 étudiants originaires de 67 pays. Près de 300 
d'entre eux ont obtenu un diplôme et sont revenus 
dans leur pays où ils occupent des postes de respon- 
sabilité dans le secteur maritime, ce qui accroît 
l'autonemie des pays en développement. En outre, 
l'Université maritime mondiale est en train de jeter 
les bases d'un8 coopération plus étroite et plus 
cohérente entre les administrations maritimes des 
pays en développement afin de les aider à résoudre 
leurs problèmes cornAIunS. Elle doit la réussite 
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qu'elle a connue jusqu'à présent aux apports 
financiers et aux dons en nature de la quasi- 
totalité des Etats membres de 1'OMI qui ont 
contribué d'une façon ou d'une autre à mettre en 
place et à aider l'université. 

66. Afin de compléter les cours de niveau supérieur 
dispensés par l'Université dans le domaine maritime, 
1'OMI encourage depuis quelques années la création 
dans toutes les régions en développement de branches 
de l'Université maritime mondiale en vue de 
l'organisation de séminaires et de cours spécialisés 
de brève durée aux niveaux national et/ou régional. 
Un programme de cours de brève dur& a été élaboré 
et est actuellement mis en oeuvre en vue de répondre 
aux besoins de formation des pnys en développement 
dans toute une série de matieres liées aux 
prescriptions énoncées dans la Convention inter- 
nationale de 1978 sur les normes de formation d<!s 
gens de mer, de délivrance des brevets et de veille 
ainsi que dans d'autres domaines spécialisés des 
transports maritimes et des activités portuaires. 

61. Au cours des prochaines années, les branches 
de l'Université maritime mondiale et l'Académie 
internationale de 1*0X1 à Trieste (Italie) joueront 
un rôle particulièrement important dans la mise en 
oeuvre de ces cours de brève durée. Dans chaque cas, 
le nombre d'étudiants sera compris entre 12 et 40 
selon la nature et la portée du cours et certains 
d'entre eux pourront être suivis par des 
étudiants originaires de 20 pays différents. 

68. Une formation essentielle en droit maritime 
destinée à faciliter la prise en compte effective 
des conventions et réglementations mondiales dans 
la législation maritime nationale sera dispensée par 
l'Institut international de droit maritime de 1'OMI 
qui se trouve à La Valette (Malte). Cet institut 
organisera des cours d'études supérieures de droit 
d'une durée d'un an à 1'intJntion de juristes 
qualifiés originaires ae pays en développement et 
d'autres pays (une vingtaine au maximum pour chaque 
cours). Afin de favoriser une participation équitable 
des femmes, 50 % des places disponibles à chaque 
cours seront réservées à des candidates. 

69. Les activités de coopération technique exécutées 
par 1'OMI ou sous son égide sont entièrement 
financées par des contributions volontaires des 
donateurs dont les principaux sont le Programme 
des Nations Unies pour le développement, le 
Programme des Nations Unies pour l'environnement et 
un certain nombre de pays. La formation dans le 
secteur maritime par le biais de bourses joue un rôle 

L'Université maritime 
mondiale et plus de 
90 instituts de 
formation mettent en 
oeuvre le programme 
dans plus de 125 pays. 
Le Corps commun 
d'inspection a effectué 
deux évaluations 
concernant 1'OMI 
(JIU/REP/84/4 et 
JIU/REP/89/3). 
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capital dans le Programme de coopération technique 
de l’Organisation qui met au point à la demande des 
pays de toutes les régions en développement des 
programmes de bourses à tous les niveaux 
spécialement adaptés aux besoins du personnel 
maritime de ces pays. Les publications de l’OM1, 
intitulées “Stratégie pour la formation maritime”, 
“Stratégie pour la protection du milieu marin” et 
“Stratégie pour l’intégration des femmes dans le 
secteur maritime”, parues en 1988, donnent un aperçu 
des domaines dans lesquels il est nécessaire de 
renforcer les activités de coopération technique 
et la mise en valeur des ressources humaines pour 
aider les pays en développement à appliquer 
efficacement les traités internationaux relatifs 
a la sécurité maritime et à la prévention de la 
pollution marine ainsi qu’à des aspects connexes 
des transports maritimes et des ports. 

70. Dans son rapport, intitulé “L’Organisation 
maritime internationale” (JIIJ/REP/84/4), le CC1 
a noté “qu’il n’y avait pas d’évaluation 
systématique du Programme de coopération technique 
dans son ensemble”. L’OMI ne se lançait dans des 
activités d’évaluation que dans la mesure où le PNDD 
et les autres bailleurs de fonds l’exigeaient et 
cela se limitait à la surveillance normale des 
projets par le biais d’examens tripartites, de 
visites sur place et de l’examen des rapports de 
mission de conseillers et de consultants. C’est 
pourquoi, compte tenu de l’expansion rapide du 
Programme de coopération technique de l’OM1, les 
inspecteurs qui avaient rédigé le rapport du CC1 
de 1984 ont émis l’avis que l’évaluation pourrait 
faire partie des premières tâches à développer 
en cas d’augmentation des effectifs du personnel 
de coopération technique. 

71. Depuis lors, 1’OMI s’efforce d’améliorer les 
activités d’évaluation dans l’Organisation. A la 
suite de la recommandation du CCI, elle a mis en 
place un service d’évaluation qui, outre des activités 
de contrôle systématique, entreprend périodiquement 
une évaluation rétrospective de différents éléments 
du programme de coopération technique de 1’OMI. 
Jusqu’à présent, quatre rapports d’évaluation, l’un 
sur les services consultatifs de l’OM1, un autre sur 
les bourses, un troisième sur l’assistance fournie 

par le biais du Programme de coopération OMI/Norvège 
et le quatrième sur les activités de 1’OMI dans le 
domaine de la recherche et du sauvetage, ont 6th 
publiés. Les recommandations qui y figurent ont 
été généralement approuvées par les organes inter- 
gouvernementaux de l’Organisation et sont 
appliquées dans la limite des ressources disponibles. 
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72. L'OUI a récemment mis en place un système interne 
de contrôle de l'exécution des projeta dans le cadre 
de son Programme de coopération technique. Elle a 
par ailleurs mis au point le Manuel d'évaluation de 
1'OMt en vue d'améliorer les procédures et les 
méthodes d'évaluation ainsi que la conception et le 
suivi Jes projets. En ce qui concerne la formation 
dans le secteur maritime, I'OMI a prié le CC1 
d'élaborer un rapport sur l'évaluation de ses 
travaux dans ce domaine. Ce rapport a été établi et 
approuvé par le Conseil de 1'OMI à sa 62ème session. 

1. Oraanisation mondiale de la orooriété 
intellectuelle 

13. En matière de formation, 1'OMPI vise essen- 
tiellement à améliorer globalement les compétences 
professionnelles des fonctionnaires qui s'occupent 
- ou seront probablement appelés à s'occuper - de la 
propriété intellectuelle dans leurs pays respectifs. 

14. A l'OhPI, les activités de mise en valeur ues 
ressources humaines sont dirigées pour l'essentiel 
depuis le siège. Elles s'adressent surtout au 
personnel des administrations et services nationaux 
responsables de la propriété industrielle et du 
Copyright et des institutions du même type. Ces 
activités de mise en valeur des ressources humaines 
comprennent normalement aes stages de formation, 
des activités de formation en cours d'emploi et des 
services ce consultant. 

75. Le programme de formation de 1'OMPI comprend 
des stages à l'étranger à l'intention de boursiers, 
Aes ateliers et des séminaires aux niveaux national, 
., us-régional, régional ou mondial. et une formation 
en cours d'empoi dispensée par des experts et des 
consultants; il s'agit a.un programme permanent. 

76. A I'OMPI, les ressources budgétaires affectées 
à la mise en valeur aes ressources humaines sont 
plus importantes que pour les autres domaines ae 
la coopération technique et elles représentent un 
pourcentage élevé de l'ensemble aes ressources. 
Elles proviennent du budget ordinaire, de fonds 
au PNUD, de fonds d'affectation spéciale et de 
contributions en nature offertes par des Etats 
membres ou aes institutions intergouvernementales, 
sous forme a8 bourses d'études, 8t d8 services d8 
conférenciers et d'experts pour la formation en 
cours d'emploi. Les Chiffres pour 1985 donnent une 
idée des sommes qui ont pu être allouées au cours 
d8S années précédentes : 

Les activités d8 
formation de cette 
institution sont essen- 
tiellement destinées 
aux fonctionnaires 
responsables de la 
propriété industrielle 
et des méthodes de 
Copyright. Le progrsnune 
d8 formation comprend 
l'octroi de bourses, 
l'organisation de cours 
dans d8S établissements 
spécialisés H l'étranger 
des séminaires, des 
ateliers techniques 
et des activités de 
formation en cours 
d'emploi. Ces activités 
sont financées par 18 
budget ordinaire et par 
d8S fonds d'origine 
extrabudgétaire. 
L'évaluation consiste à 
établir a8S rapports à 
l'issue de la formation 
et à assurer un suivi 
par d8S communications 
régulières. 
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Tableau 5. Ressources budsétaires allouées à la 
mise en valeur des ressources humaines 

(en francs suisses) 

-----̂ ------------------------------------------- 
PNUD 2 308 000 (47.0 %) 
Budget ordinaire 1 115 000 (22.7 %) 
Contributions d'autres 

sources, y compris les 
fonds d'affectation 1 492 000 (30.3 %) 
spéciale 

------------------------------------------------- 
Source : Registres de 1'OMPI. 

77. A l?.OMPI, les boursiers sont tenus de remplir 
des rapports à la fin de leur stage sur la formation 
qu'ils ont reçue. Ces rapports sont examinés par les 
services techniques compétents du siège qui, le cas 
échéant, se mettent en rapport avec les stagiaires 
pour obtenir des informations ou des explications 
complémentaires. En outre, dans la plupart des cas, 
les programmes de formation organisés en Europe 
comportent une visite au siège de 1'OMPI où ces 
programmes sont évalués. Pour les activités de 
formation de groupe qui se déroulent hors d'Europe, 
ces séances d'évaluation ont lieu à la fin des 
sessions de formation. 

78. L'OMPI attache une grande importance au 
processus d'évaluation de son programme de formation. 

J. Union internationale des télécommunications 

19. Tous les projets sur le terrain entrepris dans 
des pays en développement ont pour objectif, déclaré 
ou non, d'améliorer les qualifications et l'expérience 
du personnel des télécommunications à tous les 
niveaux. L'UIT s'est fixée pour but de renforcer les 
réseaux et les services nationaux de télé- 
communications dans ses organisations membres en 
contribuant à la mise en valeur et à la gestion de 
ressources humaines. A cette fin, des normes ont été 
élaborées dans le domaine de la mise en valeur des 
ressources humaines, par exemple le projet CODEVTEL 
(Projet interrégional de développement des cours de 
formation professionnelle) dans le secteur des télé- 
communications: en matière de gestion des ressources 
humaines, des normes ont été mises au point pour la 
planification de la main-d'oeuvre, les systèmes de 
formation, l'évaluation et l'amélioration des 
systèmes de formation dans le domaine des 
télécommunications, etc. L'UIT privilégie 

l'action "sur 
80. A l*UIT, la formation constitue une activité le terrain" et ses acti- 
permanente depuis la création en 1969 de la vit& de mise en valeur 
Division de la formation professionnelle au sein des ressources humaines 
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du Département de la coopération technique. 
Les spécialistes du siégo et les quatre dquipes 
régionales chargées de la mise en valeur st de la 
gestion des ressources humaines conseillent 
tous les pays membres de 1’UIT. aident les 
divisions régionales à élaborer et à contrôler les 
projets de mise en valeur des ressources humaines 
sur le terrain et mènent à bien toute une série 
d’activités dans ce domaine spkialisé. Cette 
manière de procéder à permis à 1’UIT d’entreprendre 
plus de 1 200 activités de perfectionnement entre 
1980 et 1987 et de former plus de 6 000 boursiers, 
cependant que plus de 2 700 autres ont pu participer 
à des séminaires et à des activités de formation 
en cours d’emploi. Par ailleurs, 1.a Division de 
la formation professionnnelle du Ddpartement de 
la coopération technique gère un vaste programme 
de bourses dans tous les domaines aes 
télécommunications. 

81. Les diverses réunions du Conseil et conférence 
jouent un rôle très important caris ce type a’activfté 
car elles sont pour les Etats membres et les organes 
directeurs l’occasion de prendre des décisions et de 
demander instamment à 1’Administration de continuer 
à mettre l’accent sur ces programmes et à les appuyer. 

82. L’UIT étant une organisation à vocation 
technique, elle a surtout recours pour organiser 
la mise en valeur des ressources humaines à des 
fonds qui lui sont versés pour l’esécution de 
projets, encore qu’elle ait un programma restreint 
dans ce domaine qu’elle finance au moyen de ses 
propres ressources. Quelque deux millions ae francs 
suisses par an sont actuellement affectés à ce 
programme. Les années précédentes, les ressources 
provenaient presque exclusivement du PNUD (91,3 % 
en 1973 et les années suivantes). A l’heure actuelle, 
1’UIT reste tributaire du PNUD et complète les 
activités financées par celui-ci par aes apports 
imputés sur des fonds d’affectation spéciale, le 
Programme des experts associés (dans le cadre duquel 
les coûts des missions sont à la charge des pays 
donateurs), le Fonds spécial de coopération 
technique (résolution Yo 21 de la Conférence de 
plénipotentiaires de Malaga et Torremolinos) et sur 
d’autres fonds. 

s’inscrivent dans le 
cadre du projet CODEVTEL 
et du programme HRM 
(gestion des ressources 
humaines). La Division 
de la formation profes- 
sionnelle s’occupe de la 
mise en valeur des 
ressources humaines 
depuis 1969. Le finan- 
cement provient 
essentiellement du PNUD. 
Depuis 1982 (Conférence 
de plénipotentiaires de 
Nairobi), 1’UIT complète 
ses activités par des 
apports qu’elle finance 
au moyen de ses propres 
ressources. 
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03. A sa 42ème session, en juin 1987, le 
Conseil d'administration de 1'UIT. prenant 
note du troisième rapport du Corps commun 
d'inspection sur les activités de coopération 
technique de 1'UIT (JIU/REP/86/4), a demandé à 
l'Union de nommer un administrateur à plein temps 
qui serait chargé de l'évaluation au Département 
de la coopération technique. En avril 1988, 1'UIT 
a créé au sein de ce département une Unité 
d'évaluation qui examine les mécanismes d'évaluation. 
de contrôle et d'établissement des rapports et 
détermine les besoins correspondants sur le terrain 
on procédant à des échanges d'informations de fond 
sur les communications, la formation, etc., avec 
d'autres institutions spécialisées. 

Avant 1988, l'évaluation 
n'était pas institu- 
tionnalisée. Depuis 
avril 1988, il existe un 
service structuré qui 
examine les mécanismes 
d'évaluation, de 
contrôle et d'établis- 
sement des rapports et 
détermine les besoins 
sur le terrain en 
procédant à des échanges 
d'informations de fond 
sur les communications, 
la formation, etc., avec 
d'autres institutions 
spécialisées. 

Ic. graanisation des Nations Unies p 
l'éducation, la science et la cul%e 

84. L'UNESCO a toujours considéré que le plein 
épanouissement de l'individu est le fondement même du 
progrès. Pour l'UNESC0, l'utilisation judicieuse des 
ressources humaines est un facteur essentiel du 
progrès économique et social. L'amélioration constante 
des ressources fournies par la population entière, 
grâce à la contribution des hommes et des femmes qui 
ont reçu une instruction et une formation, est une 
condition préalable du développement et de la 
participation des peuples au progrès de la science 
et de la technique et à la floraison de la culture. 
L'une des préoccupations constantes de 1'UNESCO est 
d'ouvrir la voie à une participation aussi large que 
possible des individus et des groupes à la vie des 
sociétés auxquelles ils appartiennent et à celle de 
la communauté mondiale. Des programmes et des actions 
spécifiques sont entrepris en faveur des femmes pour 
combattre les différentes formes de discrimination 
et la composante féminine a sa place dans tous les 
programmes. Une importance particulière est accordée 
aux jeunes, dont la participation au développement L'UNESCO est un 
s'est révélée indispensable. L'UNESCO évolue en outre précurseur dans le 
dans le sens d'une conception structurelle et plus domaine de la mise en 

dynamique de la participation d'autres groupes valeur aes ressources 
défavorisés comme les populations rurales, les humaines en rapport 
habitants des bidonvilles, les minorités ethniques, avec le processus du 
les personnes âgées et d'autres catégories sociales. développement dans son 

ensemble. 
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05. La structure des activités relatives à la mise 
en valeur des ressources humaines à 1’UhESCO est 
historique par sa nature et dynamique par sa 
conception. Sur le plan des méthodes, l’innovation 
est constante. eu égard aux besoins immédiats des 
pays membres. Elle est généralement fonction des 
besoins des Etats membres, et 1’UNESCO apporte 
l’appui technique nécessaire pour faire entrer 
dans ce cadre dynamique des politiques nationales 
cohérentes et intégrées. Diverses activités de 
formation de groupe (séminaires, ateliers, cours) 
sont organisées chaque année dans les Etats membres 
pour assurer le perfectionnement de leurs ressor- 
tissants dans les secteurs prioritaires désignés par 
leurs gouvernements et d’autres groupes. Pendant la 
période biennale 1986-87, 1’UNESCO a offert au total 
4 216 bourses ou allocations d’études et subventions 
destinées à couvrir les frais de voyage des étudiants. 
En outre, 06 740 personnes ont bénéficié d’une 
formation de groupe dans le cadre des séminaires, 
ateliers et stages de formation organisés par 1’UNESCO. 

86. On peut considérer que pratiquement toutes les 
activités de 1’UNESCO ont pour objet la mise en 
valeur aes ressources humaines. Toutes les activités 
de pro~rsmrne entreprises par 1’UNESCO sont classées, 
dans le programme et budget 1988-89, sous les 
catégories de fonctions suivantes t avancement de la 
connaissance (10,7 %): collecte, diffusion et échange 
d’informations (24,7 8)~ sensibilisation de l’opinion 
publique (1,8 %); formation (35 8); participation à 
l’exécution d’activités dans les Etats membres 
(12.5 a): établissement de normes (1,4 $1; 
élaboration des politiques, planification et 
identification des projets (10,l â)j programmation, 
coordination et évaluation des activités de 
programme (2,7 ‘+). Les chiffres entre parenthéses 
indiquent le pourcentage des ressources 
financières consacrées à ces fonctions en 1988-89. 

87. L’UNESCO, comme on l’a déjà fait remarquer, est 
fondamentalement orientée vers la mise en valeur des 
ressources humaines; c’est pourquoi il est 
extrêmement difficile de faire la part de cet 
élément dans les divers programmes. On peut cependant 
en avoir une idée si l’on considère la façon dont le 
budget a été présenté ces dernières années. Le 
programme et budget pour 1986-87 fournit pour la 
première fois une récapitulation par mode d’action, 
qui montre que 25 600 000 dollars vont à la formation 
et 5 637 500 dollars aux subventions, ces deux 
éléments représentant snviron 16,4 % du total des 
crédits ouverts pour les grands programmes 
(190 813 400 dollars). Il faudrait ajouter à cela 

L’Organisation 
travaille en 
collaboration étroite 
avec les gouvernements 
pour répondre à leurs 
besoins dans les 
secteurs prioritaires 
de l’éducation. Pour la 
période biennale, il est 
prévu d’octroyer aux 
Etats membres plus de 
15 000 bourses. 

Les activités sont 
financées par 
1’ intermédiaire du 
budget ordinaire, des 
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les séminaires, les ateliers et quelques réunions 
considérés comme activités de formation, ainsi que 
les activités financées par le Programme de 
participation. Selon le secrétariat de 1'UNESCO. 
le pourcentage était à peu près le même dans les 
budgets précédents. 

88. Toutes les autres sommes consacrées à la mise 
en valeur des ressources humaines proviennent de 
sources extrabudgétaires (PNUD, FNUAP, Banque 
mondiale, banques régionales de développement, 
fonds d'affectation spéciale, etc.). Les allocations 
prélevées sur ces sources de fonds pour la 
formation s'élevaient au total, pour la période 
1980-1988, à environ 105,5 millions de dollars 
(1980 : 13.83 1981 t 13.2) 1982 : 11.61 1983 t 13.3: 
1984 : 12,4r 1985 t 11,6t 1986 : 9,6; 1987 x 10,lt 
1988 t 10,7X et représentaient entre 11,9 et 16.7 B 
(14 $ en moyenne) du total des dépenses pour des 
projets (les éléments les plus importants étaient 
le personnel : 38 $: le matériel t 22 %; les 
constructions : 13 B et les bourses : 7 %), 

89. A I'UNESCO, l'évaluation des activités de 
mise en valeur des ressources humaines n'est pas 
traitée comme un exercice abstrait8 au contraire, 
on s'attache à faire une évaluation globale des 
divers programmes qui comprennent un élément de 
mise en valeur des ressources humaines. Deux études 
approfondies, faites pour le Conseil exécutif, 
contenaient une évaluation de certains éléments des 
activités de 1'UNESCO concernant la mise en valeur 
des ressources humaines t i) la contribution de 
1'UBESCO à la connaissance des problèmes de population 
et aux activités qui s'y rattachent (1974)) 
ii) le développement et la promotion de la recherche 
relative aux problèmes de population et les incidences 
des résultats de la recherche sur l'éducation en 
matière de population (1978). 

90. Il convient de mentionner également les 
questionnaires que remplissent les bénéficiaires 
de bourses et de subventions, qui sont une source 
d'information. Dans les séminaires régionaux, des 
séances d'évaluation sont consacrées à l'étude 
des questionnaires remplis. 

91. L'évaluation du programme ordinaire est 
réalisée dans des conditions normales en dépit 
des problèmes de personnel et de crédits. 

92. Pour ce qui est des programmes extrabudgétaires, 
difficultés apparaissent en raison du retard 
survenant dans l'approbation des projets et dans 
l'approbation du report des dépenses d'une année sur 

fonds extrabudgétaires, 
des fonds d'affectation 
spéciale, etc. D'une 
manière générale, 16,4 % 
des crédits du 
programme ordinaire et 
14,7 % des ressources 
extrabudgétaires sont 
affectés à la mise en 
valeur des ressources 
humaines. 

Le processus 
de suivi et 
d'évaluation 
relève désormais 
d'un service 
spécial créé dans 
l'organisation. 
Ce service suit 
de près les 
activités de 
programme et 
l'exécution 
des projets. 
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l'autre, ainsi que de la lenteur avec laquelle les 
organisations nationales participantes mettent sur 
pied les structures nécessaires pour exécuter les 
projets, nommer le personnel local, désigner le 
personnel qui recevra une formation, et en raison 
aussi, de plus en plus souvent, du désir des gouver- 
nements d'exécuter eux-mêmes les projets mais avec 
l'assistance technique de 1'UNESCO. 

93. On a également rencontré des difficultés 
à placer des boursiers originaires de pays en 
développement dans des établissements d'enseignement 
supérieur des pays développés à cause de problèmes 
d'équivalence entre les qualifications acquises dans 
les institutions nationales et le niveau exigé par 
les établissements des pays développés. Le niveau 
des connaissances linguistiques est également 
l'une des difficultés au+celles on se heurte 
dans ce domaine. 

L. Qraanisation internationale du Travail 

94. Parmi les institutions des Nations Unies, 
I'QIT est l'une de celles qui contribuent le plus 
à la mise en valeur des ressources humaines, 
interprétée au sens large du renforcement des 
capacités humaines. Dans ce domaine, ses activités 
sont orientées vers le secteur public (y compris le 
secteur semi-public) comme vers le secteur privé, 
vers les aones urbaines comme vers les régions 
rurales, et l'accent est mis comme il convient sur 
les besoins des groupes défavorisés. L'OIT consacre 
plus de la moitié de ses activités de coopération 
technique à la formation dans tous les secteurs et 
branches de l'économie et f  tous les niveaux de 
responsabilité. Tout au long des 35 dernières années, 
I'OIT a aidé activement de nombreux pays h mettre sur 
pied des systèmes complets et des institutions de 
formation professionnelle et technique et de formation 
b la gestion. A tout moment, plus de 300 projets de 
formation sort en cours d'exécution dans 
environ 60 pays (la plupart en développement), ce 
qui représente des dépenses dépassant 90 millions 
de dollars par an, financées en majeure partie par 
des ressources extrabudgétaires. 

95. Le programme de mise en valeur des ressources 
humaines de l'Organisation s'appuie sur ses 
programmes de recherche et d'élaboration de normes. 
La Convention No 142 de 1'OIT concernant le rôle de 
l'orientation et de la formation professionnelles 
dans la mise en valeur des ressources humaines et 
la recommandation correspondante (No 150), adoptées 
par la Conférence internationale du Travail à sa 
soixantième session (1975), demeurent les principaux 
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modèles dont les gouvernements et les institutions 
s’inspirent pour mettre au point leurs politiques et 
leurs systèmes de formation. Ces instruments mettent 

l’accent sur une collaboration étroite entre 1’UNESCO 
et 1’OIT en vue d’harmoniser les objectifs et d’éviter 
tout chevauchement ou toute contradiction entre des 
activités. 

96. L’OIT aide les pays à concevoir des systèmes 
et sous-systèmes nationaux de formation profes- 
sionnelle et de perfectionnement des cadres, à 
améliorer l’efficacité des institutions de formation 
concernées, à mettre au point des systèmes de 
formation professionnelle et de perfectionnement 
des cadres pour des secteurs et des catégories 
professionnelles p-rticuliers et à créer des 
programmes de formation pour des groupes-cibles 
spéciaux, parmi lesquels les femmes, les jeunes 
non scolarisés, les migrants, les réfugiés et les 
travailleurs âgés. D’autres programmes de 1’OIT 
concernent l’amélioration de la productivité, 
le développement des petites entreprises et la 
formation aux méthodes à forte intensité de main- 
d’oeuvre en particulier dans les travaux publics, 
ainsi que les relations professionnelles et l’hygiène 
et la sécurité du travail. 

97. Les projets conçus par 1’OIT dans le cadre de 
plusieurs grands programmes (emploi, formation, 
activités sectorielles, conditions de travail, etc.) 
vont de la formation au niveau local pour aider les 
jeunes ruraux à acquérir une formation correspondant 
aux besoins essentiels, à la formation nécessaire 
pour gérer et exploiter des techniques de pointe. 
Un bon nombre des activités de coopération technique 
de 1’OIT ont un caractère général et sont conçues 
pour le long terme. A mesure que les pays 
progressaient sur la voie du developpement. leurs 
priorités en matière de coopération technique se 
sont modifiées. Ils ont ressenti le besoin d’une 
assistance à court terme pour déceler les lacunes 
et les points faibles des systèmes et des politiques 
de formation professionnelle et de perfectionnement 
des cadres et pour répondre a des besoins précis de 
main-d’obuvre et de développement. A titre d’exemple 
de cette assistance à court terme, on peut cit.er un 
projet réalisé par 1’OIT en Inde pour créer un réseau 
d’instituts de formation supérieure et de centres 
modèles de formation industrielle dans tout le pays. 
Le réseau a été créé pour répondre à la demande de- 
compétences yrofessionnelles nouvelles qui dkoule 
de l’apparition des nouvelles techniques dans 
l’industrie. Depuis quelques années, on met l’accent 
sur la coopération technique pour associer les femmes 
au processus du développement. D’une manière générale, 

Dans tous les grands 
programmes de 1’01T. la 
mise en valeur des 
ressources humaines 
demeure l’une des 
préoccupations 
primordiales. Les 
grands programmes de 
1’OIT présentent une 
caractéristique tout à 

fait particulière : la 
participation active et 
la contribution des 
partenaires sociaux, 
c’est-à-dire les 
associations de 
travailleurs et 
d’employeurs, aux côtés 
des gouvernements, à 
l’élaboration, 
l’exécution et 
l’évaluation de 
programmes relatifs à la 
mise en valeur des 
ressources humaines. 
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1'OIT appuie les stratégies de participation qui se 
sont révélées être un moyen efficace de mobiliser 
les ressources humaines au service d'activités de 
développement rural. 

98. Le PNUD demeure une source importante de 
financement pour les activités de coopération 
technique de 1'OIT dans le domaine de la mise en 
valeur des ressources humaines. Depuis quelque 
temps, une part appréciable des activités de ce 
genre que 1'OIT mène dans les pays en développement 
est financée par des donateurs multibilatéraux et 
par des banques de développement, en particulier la 
Banque mondiale. 

99. La participation de 1'OIT à l’effort de mise 
en valeur des ressources humaines entrepris dans 
le cadre du système des Nations Unies a gagné 
à la fois en vigueur et en efficacité du fait 
de la structure particulière de cette organisation. 
L'OIT est une organisation tripartite où sont 
représentés les gouvernements et les associations 
d'employeurs et de travailleurs. En planifiant, 
en exécutant et en évaluant ses activités de mise 
en valeur des ressources humaines, 1'OIT tient 
compte des exigences particulières mais aussi 
complémentaires de ce8 associations. Par exemple, 
lorsqu'elle prépare et exécute un projet, 1'OIT 
fait une place importante à la consultation avec 
les employeurs et les travailleurs dans les 
secteurs de qualification considérés. Un grand 
nombre de projets destinés à renforcer les 
ressources humaines des associations de travailleurs 
et celles des associations d'employeurs ont été 
financés par des donateurs multibilatéraux. 

100. Les projets de coopération technique de 1'OIT 
reçoivent l'appui du Centre international de 
perfectionnement professionnel et technique de 
Turin, créé par l'OIT, qui reçoit chaque année 
un grand nombre de boursiers envoyés dans le cadre 
des projets de 1'OIT sur le terrain pour recevoir 
une fwmation poussée dans leur spécialité. 
Le centre a également mis sur pied des programmes 
généraux de formation pour les cadres de gestion 
et pour les hauts fonctionnaires des Etats membres. 

101. En plus des activités centrées sur des pays, 
l'OIT, tenant compte de l'apparition de 
caractéristiques spécifiques et particulières 
dans chaque région, a contribué à la création de 
centres régionaux. Ces centres sont une composante 
importante de l'organisation extérieure de 1'OIT 
et ils sont à l'avant-garde des activités de 
coopération technique entre pays en développement. 
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Il existe actuellement 13 centre6 régionaux de 
ce genre, qui s’occupent de formation et de 
perfectionnement des cadres, de l’emploi et de 
l’administration du travail. La mise en valeur 
des ressources humaines peut être considérée 
comme une préoccupation primordiale de ces 
centre6 régionaux. A ce propos, il convient 
de mentionner tout particulièrement les centre6 
suivants : le Programme de développement des 
qualifications pour l’Asie et le Pacifique (APSDEP), 
le Centre interafricain pour le développement 
de la formation professionnelle (CIADFOR), le Centre 
interaméricain de recherche et de documentation sur. 
la formation professionnelle (CINTERFOR) et le 
Réseau international pour la formation au management 
( INTERMAN 1. 

102. En 1987, le CAC et le CPC ont choisi pour leur 
vingt-deuxième série de réunions communes le thème 
suivant : “Coordination des activités du système des 
Nation6 Unies concernant la mise en valeur des 
ressources humaines, et contribution de ce système 
à la réalisation des objectifs économiques et sociaux 
des pays en développement”. En raison du rôle 
important qu’elle joue dans ce domaine, 1’OIT a été 
désignée comme institution chef de file chargée 
d’étabir un document d’information pour les réunions. 
Dans ce document, 1 ‘OIT soulève un certain nombre 
de questions concernant la mise en valeur des 
ressources humaines, appelle l’attention sur le 
problème de la coordination des activités dans ce 
domaine à l’échelle du système des Nations Unies 
et propose que cette coordination soit, de plus en 
plus, réalisée au niveau de6 pays. 

I 
M. L)rnanisation @Dndiale de la ~ZKA!X 

103. Les activités de l’Organisation mondiale de 
la santé qui se rapportent à la mise en valeur de6 
ressources humaines relèvent principalement de la 
Division du développement des personnels de santé 
(qui deviendra en janvier 1990 la Division du 
développement des ressources humaines pour la santé). 
Le programme de travail dans ce secteur comprend la 
planification, la formation et la gestion du 
personnel nécessaire (du double point de lue des 
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catégories et des effectifs) pour assurer le niveau 
de compétence technique, scientifique et 
administrative qu’exige le fonctionnement des 
systèmes nationaux de santé publique. Les Etats 
membres sont de plus en plus conscients de la 
nécessité d’améliorer leurs systèmes de santé et 
pour cela il est indispensable d’améliorer aussi 
les mécanismes de formation du personnel de santé. 
L’OMS soutient les efforts des pays dans cette 
voie. 

104. Le programme de 1’OMS est exécuté par 
l’intermédiaire de six bureaux régionaux : 
Afrique, Amériques, Méditerranée orientale, Europe, 
Asie du Sud-Est et Pacifique occidental. Un effort 
particulier a été fait pour coordonner cette action 
avec d’autres secteurs sociaux et économiques comme 
l’éducation, le développement communautaire, 
les transports et les communications aux niveaux 
national, provincial et de district afin d’assurer 
le développement intégré des systèmes et du personnel 
de santé. 

105. Par l’intermédiaire de son programme de bourses 
d’études, 1’OMS a joué et continué à jouer un rôle 
décisif dans l’action entreprise par les Etats membres 
pour améliorer leurs systèmes de santé. Pendant la 
période biennale 1986-1987, le programme de mise en 
valeur des ressources humaines a octroyé 6 809 bourses 
et pria en charge les frais de voyage et les 
indemnités de subsistance de 5 228 participants qui 
ont assisté à des réunions d’information ou des cours 
de 1’OMS (voir ci-après le tableau 6). 

Chaque année plus 
de 3 000 boursiers 
reçoivent une formation 
dans divers secteurs 
des systèmes de santé et 
de l’action sanitaire. 
Les programmes de mise 
en valeur des ressources 
humaines de 1’OMS sont 
financés presque 
entièrement par le 
budget ordinaire. Sur 
une période de sept ans, 
cet effort financier 
s’est élevé à plus de 
320 980 000 dollars, et 
les ressources extra- 
budgétaires à plus de 
155 631 000 dollars. 



- 35 - 
Aotlvkh de I’OMS, 1’380-1987 
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106. Le programme de développement des ressources 
humaines pour la santé créé par 1'OMS est organise 
suivant deux axes qui sont dofinis dans le budqet- 
programme. Il s’agit du processus gestionnaire pour 
le développement des personnels de santé et de la 
formation des personnels de santé. Ces deux grands 
secteurs sont eux-mêmes divisés en sept catégories 
d'activité : la coordination intersectoriellez les 
politiques et plans relatifs aux personnels de santét 
la gestion des personnels de santé; l’information et 
la recherche concernant les personnels de santé; 
le renforcement des institutionst les programmes et 
processus éducationnels; les matériels d’appren- 
tissage dans le domaine de la santé. 

107. Le programme est fortement décentralisé et les 
services du siège n’interviennent directement que 
dans les activités suivantes : élaboration des 
politiques et des idées directrices; publication de 
manuels, de guides ct de bulletins d'information8 
mécanismes de surveillance des résultats obtenus. 

108. Les rapports financiers montrent que les 
activités de mise en valeur des ressources humaines 
sont essentiellement financées, à 1’0%. par le 
budget ordinaire. Pour la période 1980-1907. 
a) 222 078 dollars ont été affectés au programme de 
développement des ressources humaines pour la santé; 
b) 98 902 000 dollars ont été affectés i d’autres 
programmes techniques pour financer des bourses et 
autres activités d’éducation. Cela représente 
au total 320 980 000 dollars, soit 17.3 % du budget 
ordinaire global de I’OMS pendant la même période. 
En plus des sommes mentionnées ci-dessus, les 
dépenses ci-après ont été financées par des sources 
extrabudgétaires I a) Fonds bénévole pour la 
promotion de la santé (comprenant des contributions 
des gouvernements et de fondations privées) : 
41 336 000 dollarsi b) autres organismes des 
Nations Unies (PNUD, FNUAP, PNUE) : 
75 531 000 dollarsj c) autres fonds (y compris les 
fonds d'affectation spéciale) : 38 764 000 dollars. 
Sur la pgriode 1980-1987, le total des dépenses 
extrabudgé;aires s'élève à 1!5 631 000 dollars, soit 
à per: près la moitié des '>Penses du budget 
ordinaire. Sur le tot AS dépenses extra- 
budgétaires, l'apport d'organismes des 
Nations Unies représentait 4%,5 %. 

109. Pendant la période biennale 1986-1987, le 
::nancement du budget ordinaire de 1’OMS a rencontré 
les difficultés, les contributions escomptées ayant L’OMS surveille et 
diminué sous l'effet de différents facteurs. Cette évalue régulièrement 
situation a amené le Directeur général à prendre ses activités relatives 
des précautions dès le début de 1986 pour garantir au développement des 
la solvabilité de l'Organisation et assurer un ressources humaines 
randement maximal sans compromettre l‘activité pour la santé. 
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dans les secteurs prioritaires. Plusieurs mesures 
ont été adoptées, notamment la compression de certaines 
activités de programme au siège, ainsi que dans les 
régions et les pays, ce qui a permis de réaliser des 
économies équivalant à 35 millions de dollars. 

110. Les rapports financiers de 1’OMS montrent que, 
dans le budget ordinaire, le principal poste de 
dépenses concernant le développement des ressources 
humaines pour la sauté est représenté par les bourses 
et autres activités d’éducation (environ 62 B): 
viennent ensuite les traitements et les dépenses 
communes de personnel : en moyenne, moins de 25 B sur 
la période 1980-1987, avec une tendance à diminuer; 
les fournitures et le matériel t environ 6,5 8; 
les subventions aux dépenses locales : environ 3 8; 
les services contractuels et la traduction, 
l’impression, le traitement des données, etc. a 
environ 2 %. Les autres dépenses ne représentent 
pas plus de 1 % du crédit total ouvert au budget 
ordinaire. 

111. A l’OMS, des rapports de suivi et d’évaluation 
sont établis régulièrement pour le rapport biennal 
du Directeur général. Parmi les autres rapports 
d’évaluation, on peut mentionner les analyses 
de la situation qui sont préparées pour les budgets- 
programmes biennaux, et les programmes à moyen terme 
(tous les six ans). En outre, en 1981, l’Organisation 
a réaliaé une analyse détaillée des programmes de 
développement des ressources humaines pour la santé 
de 1948 à 1980. Un bilan à mi-parcours de l’exécution 
du programme à moyen terme de développement des 
ressources humaines pour la santé (1983-1987) a été 
publié au milieu de 1982, et une étude des tendances 
du développement des ressources humaines pour la 
santé a été faite en 1984 par les services du siège 
et les six bureaux régionaux. 

112. Un rapport intérimaire sur l’exécution au 
programme de bourses d’études a été établi en 1985 
pour le Conseil exécutif, et un rapport final est 
en préparation. Les boursiers sont priés de rédiger 
un rapport de fin d’études et les administrations 
nationales de la santé sont invitées à présenter 
un rapport sur l’utilisation des services du boursier 
12 mois après l’expiration ae la période d’études. 
Au siège de l’Organisation, un rapport de suivi sur 
les activités est établi à la fin de chaque période 

biennale, au moment où une comparaison est faite 
entre les activités et les plans du programme à 
moyen terme et du budget-programme. L’administration 
suit régulièrement les dépenses faites 
au titre aes plans. 
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113. Le secrétariat de 1’OMS. pour sa part, veille 
à ce que ses propres programmes de formation soient 
suivis et évalués pour conserver à ses politiques 
d’éducation leur caractère progressiste et leur 
utilité pratique. 

N. Craanisation météoroloGiaue mondiale 

114. L’OHM accorde une grande attention à la mise 
en valeur des ressources humaines. Depuis 1952, 
elle s’efforce, dans le cadre de son Programme de 
coopération technique, de conseiller et renforcer 
les services météorologiques et hydrologiques 
nationaux des pays développés et des pays en 
développement. Le soutien et l’organisation de 
centres de formation régionaux et nationaux et 
l’action continue des organes de surveillance font 
aussi partie de ses activités. 

115. L’approche de 1’OMM est différente et novatrice 
par la manière dont sont abordées les questions 
de classification et d’affectation des ressources. 
Celles-ci sont divisées en trois catégorie&, 
comme suit : 

a) Les services d’experts, y compris les 
experts associés, qui sont toujours des homologues 
nationaux; 

b) Les bourses8 

cl Le matériel et la sous-traitance. 

116. Les deux premières catégories relèvent clairement 
de la mise en valeur des ressources humaines, tandis que 
la troisième suppose une analyse minutieuse et une 
réflexion théorique pour distinguer les éléments 
fondamentaux du matériel servant au développement des 
capacités (formation), les éléments de remplacement 
et les éléments relatifs à la sous-traitance pour la 
formation en cours d’emploi. 

117. Le Programme de coopération volontaire (PCV), 
unique en son genre dans ‘e système des Nations Unies. 
est un aspect très p? l ..zlier de l’approche de 1’OMM. 
Son principal objectsl est de fournir une assistance 
pour faciliter l’exécution du programme de Veille 
météorologique mondiale. L’octroi de bourses de 
longue et de courte durée, la formation de courte 
E.:rée, l’organisation de séminaires, l’entretien du 
matériel et la formation en cours d’emploi font 
partie intégrante de la c,,lltposante relative à la mise 
en valeur des ressouL. ’ .I. ’ 

La coopération technique 
est la raison d’être de 
l’organisations ce 
programme embrasse 
toutes les activités de 
mise en valeur des 
ressources humaines. 
De par leur nature, 
la plupart des activités 
de formation sont 
assurées dans le cadre 
des projets eux-mêmes 
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118. Le programme de mise en valeur des ressources 
de 1’OMM et son programme de coopération technique 
sont financés de la façon suivante I 

a) Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD); 

b) Programme de coopération volontaire (PCV) 
de 1’OMM; 

autres petites institutions qui s’occupent de questions 

cl Ponds d’affectation spéciales et 

a) Budget ordinaire de 1’OKM. 

119. Le PNUD a été la principale source de 
financement des activités de coopération technique 
de l*OMM, apportant plus de la moitié des ressources 
destinées aux activités d’assistance technique de 
l’organisation. Actuellement, ~>US du tiers des 
fonds fournis par le PNUD servent à financer les 
services d’experts et de consultants. Comme les 

(services consultatifs 
avec des homologues 
nationaux, octroi de 
bourses en vue d'une 
formation ultérieure 
etc.). Le PNDD finance 
la majeure partie des 
activités, le reste 
étant financé dans le 
cadre du Programme de 
coopération volontaire, 
unique en son genre, au 
moyen de fonds 
d’affectation spéciale, 
etc. 

très techniques, 1’OM.M consacre au matériel une part 
assez importante des ressources dont elle dispose 
dans le cadre de ses projets financés par le PNUD 
(30,6 B en 1987), alors que 15 B environ sont 
destinés aux bourses, aux séminaires et aux ateliers. 

120. Le Programme de coopération volontaire (PCV) 
de l’OMM, unique en son genre dans le système des 
Nations Unies, vise principalement à fournir une 
assistance pour faciliter l’exécution du programme 
de Veille météorologique mondiale. Financé par des 
contributions volontaires en espèces et en nature, 
il prévoit la fourniture de matériel, l'octroi de 
bourses de longue et de courte durée et des 
activités de formation de courte durée, telles que 
des séminaires, des cours sur l'exploitation et 
l'entretien du matériel et une formation en cours 
d'emploi, assurée par des experts détachés. 
Les contributions en espèces sont versées au PCV(F) 
tandis que les contributions sous la forme de 
matériel et de services vont au PCV(M). 
Dans ce dernier cas, le donateur désigne le pays 
bénéficiaire. Pendant la période considérée ici, 
le PCV a donné d'assez bons résultats. Ses ressources 
ont augmenté progressivement, atteignant 
6 358 000 dollars en 1987, soit une augmentation 
de près de 32 '%. Le Secrétaire général continue 
à considérer le PNUD et le PCV comme les éléments 
clés des activités futures de coopération technique, 
bien que de nombreux projets soient financés au 
moyen de fonds d'affectation spéciale. 
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121. Les fonds d'affectation spéciale destinés au 
financement d'activités de coopération technique 
sont fournis sous l'une des formes suivantes : 
a) le pays donateur et le pays bénéficiaire ne font 
qu'un, b) un pays donateur finance seul un projet 
dans un autre pays, ou c) un certain nombre de 
donateurs s'associent, bilatéralement ou multi- 
latéralement, pour fournir une assistance coordonnée 
à un ou plusieurs pays. Dans les deux premiers cas, 
le rôle de 1'OMM consiste en grande partie & fournir 
un appui administratif et des conseils pour 
l'exécution des projets, alors que dans le troisième 
cas, elle peut être appelée à participer à la 
conception et à l'orientation des projets, à la 
coordination des contributions des donateurs et à 
la direction des opérations. 

122. Comme nous l'avons indiqué précédemment, des 
fonds sont prélevés sur le budget ordinaire de I'OMM 
pour financer des activités de formation - bourses, 
séminaires, ateliers - ayant un rapport direct avec 
les programmes scientifiques et techniques de 
l'organisation. Bien que sa part soit modeste 
(4 à 5 0), ce financement joue un rôle non négli- 
geable dans la définition des priorités de 1'0~41 
il peut aussi servire à compléter, en cas d'urgence, 
l'assistance émanant d'autres sources ou à répondre 
aux besoins les plus pressants. Le budget 
ordinaire sert aussi à financer l'administration du 
Bureau du Programme de coopération volontaire. 

123. A des fins de contrôle, les boursiers sont 
tenus de présenter un rapport final, récapitulant 
les résultats de leur formation, dans le mois 
suivant l'achèvement du stage. Un questionnaire 
leur est envoyé, trois à six mois après leur retour 
dans leur pays. Il sert à déterminer si la formation 
était adaptée et si elle est utile à l'ex-boursier 
dans ses nouvelles fonctions. S'il n'est pas rempli 
et retourné à l'organisation dans un délai 
raisonnable, une lettre de rappel est envoyée, 
suivie d'autres en cas de besoin. Les 
questionnaires reçus sont dépouillés périodi- 
quement, pour fournir en te !ps utile des informations 
en retour aux responsah! s de la formation. 

124. La dernière évaluation du programme de 
bourses a été effectuée il y  a 10 ans, à partir 
d'une enquête auprès de boursiers ayant terminé 
leur formation en 1972 et 1973. Sur les 519 boursiers 
interrogés, 460 (environ 89 0) ont répondu aux 
questions. Sur ce nombre, 450 (98 0) étaient rentrés 
dans leur pays, six étaient restés à l'étranger pour 
poursuivre des études, trois n'avaient pas l'intention 
de rentrer chez eux et un était resté temporairement 

Au fil des années, 
1'OMM a aidé a former 
le personnel météo- 
rologique national 
dans tous les domaines 
de la météorologie 
et de l'hydrologie. 
De nombreuses bourses 
ont été octroyées 
aux ressortissants 
des Etats membres, 
à l'intention 
desquels des stages 
postformation ont 
également été 
organisés. Malgré 
l'absence d'un système 
structuré de suivi 
et d'évaluation, 
un lien étroit est 
maintenu entre 
l‘organisation et 
les anciens stagiaires. 
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a l’étranger pour enseigner. Parmi les boursiers 
rentrés dans leur pays, 369 ont estimé que leur 
formation avait un rapport étroit avec leurs 
fonctions actuelles, 57 qu’elle n’avait qu’un 
rapport partiel et 24, qu’elle n’avait aucun 
rapport. Sur les 460 boursiers ayant répondu au 
questionnaire, 48 avaient obtenu un diplôme 
Universitaire supérieur et 206 avaient publié 
des ouvrages scientifiques. 

0. Union nostale universelle 

1. Politiaue aénérale de 1’CPU en matière 
de mise en valeur des ressources humaines 

a) Le facteur humain dans les services oost9!dX 

125. Le service postal emploie traditionnellement une 
main-d’oeuvre importante, L’homme reste donc le pivot 
de bon nombre des activités dans ce domaine. C’est 
indéniablement sur lui que repose le bon fonctionnement 
de la plupart des services postaux dans le monde. 
C’est pourquoi les ressources humaines ont toujours 
été au coeur des préoccupations des administrations 
et des sociétés des Postes, ainsi que de celles de 
l’Union postale universelle. Cette dernière 
a encouragé, et réalisé elle-même, des études sur 
la meilleure façon de rendre le travail 
postal moins pénible et de concevoir du matériel 
ergonomique. En outre, étant donné l’influence de 
l’environnement professionnel sur le comportement 
humain, des études ont été faites, et des mesures 
concrètes ont été prises, pour éliminer les facteurs 
préjudiciables internes et externes. C’est dans ce 
contexte que la plupart des opérations postales ont 
été modernisées et automatisées, non seulement pour 
accroître la productivité, mais aussi pour rendre 
le travail moins pénible. L’UPU poursuit ses 

efforts pour encourager les pays à améliorer 
constamment les conditions de travail dans ce 
secteur, en particulier dans le cadre de son 

assistance technique au profit des pays en 
développement. 

b) Besoins de oersonnel et orincioea 
directeura 

126. Tous les pays membrtis de 1’UPU accordent une 
grande attention à la mise en valeur des ressources 
humaines, non seulement par un2 action concrète 
en faveur du personnel des postes, mais aussi par 
des études et de? 1 ,cherches en vue de sa promotion. 



- 42 - 

Des études ont été réalisées pour mieux cerner les 
problèmes posés par la gestion des ressources 
humaines; les besoins théoriques en personnel ont été 
examinés et des normes minimales ont été proposées 
en 1979, au Congrès postal universel de 
Rio de Janeiro, qui les a approuvées, notant qu'il 
faudrait les adapter aux conditions socio-économiques 
de chaque pays, & à son utilisation des services 
postaux. Les ,ropositions étaient les suivantes : 
premièrement, il devrait y  avoir un employé par 
1 000 habitants; deuxièmement, les cadres 
intermédiaires devraient reprhsenter 3 % des effectifs 
totaux, et troisièmement, il devrait y  avoir un cadre 
supérieur pour cinq à dix cadres intermédiaires. 
D'autres études ont révélé que le nombre d'agents 
des postes était de 0.49 pour 1 000 habitants en 
Asie/Pacifique, de 0.26 en Afrique, de 0.54 dans 
les pays arabes, de 1.35 en Europe (pays développés) 
et de 0.00 en Amérique latine et dans les Caraïbes. 
Les pays industrialisés ont tous dépassé la norme 
d'un agent par 1 000 habitants, alors que 
presque tous les pays en développement sont encore 
ioin de l'atteindre. Certains y  sont parvenus, 
principalement grâce à leur taux d'alphabétisation 
élevé et à leur produit national brut, qui ont une 
influence certaine sur l'activité postale. 

c) Politicwe de formation nostale de 1'UPU 

127. Les principes directeurs de 1'UPU en matière 
de formation pestale, énoncés il y  a près de 25 ans, 
sont toujours Tralables et intéressent tout parti- 
culièrement les pays en développement. La politique 
générale de 1'WPU dans ce domaine peut être résumée 
comme suit : 

- généralisation de la formation des employés 
et des cadres dans tous les pays: 

- formation en cours d'emploi des cadres 
intermédiaires, dans cortains pays, 
en fonction des besoi:ls; 

- créat!.an et développement d'écoles postales 
rigional:o po1.r la formation des cadres 
moyens et suP«rieurs; 

- formation d'instructeurs qualifiés en 
nombre suffisant. 

128. Les encouragements et l'assistance de 1'UPU. 
et la détermination des pays eux-mêmes ont do.& 
une impulsion au développement des services 
d'enseignement et des centres de formation nationaux. 
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1 l'heure actuelle, de nombreux pays ont au moins une 
école postal8 pour la formation des employés et des 
cadres. On compte 234 écoles ou centres d8 formation 
professionnelle nationawr répartis dans 81 pays en 
développement. Parallèlement au développement et au 
renforcement de la formation dans les écoles 
nationales, dont 18 coût est prohibitif, les pays 
s'efforcent de former les cadres moyens et supérieurs 
dans des écoles régionales, ce qui a l'avantage aussi 
d'encourager la coopération entre pays. Il 8XiSt8 
actuellement SiX &cOleS régionales des pOSt8S assurant 
un8 formetion générale et spécialisée. 

129. De nombreux instructeurs ont reçu une formation 
approfondi8 complété8 par des cours de perf8CtiOnnement 
CleSSigU8S et par des CollOqueS à l'intention des 
responsablas de la formation et des directeurs de 
centres de formation. L'UPU encourage les pays C 
donner aux instructeurs des écoles des postes une 
formation pédagogique supérieure, afin de disposer 
d'ensaignants hautement qualifiés dans ce domaine 
pour répondre aux besoins des écoles supérieures 
d8S postes. Compte tenu des besoins formulés et 
des recommandations du Congrés postal universel 
d8 1984, les administrations et 18s Sociétés postales 
des P,ys en développement accordent aussi une 
attention particulière à la formation spécialisée. 

2. ;. ctivités entreorises en 19P8 et acçivités orévues 

l2iA%l9 

a) Activités de formation entreorises en 1988 

130. Au total, 66 programmes de formation, comprenant 
des stages d8 formation d'instructeurs, des cours 
spécialisés, des ateliers 8t des colloques, Ont 6th 
réalisés dans le cadre du programme de 1'UPU. 
QU8lgU8 276 8mplOy& d8S pOSt8S en Ont bénéficié. 
Trente-huit proqramm8s de formation Ont et& menés 
à bien dans le cadre des projets du PNUD, au profit 
de 192 empiûyés. 

b) Ectivit& de formation orévues pour 19fl 

131. Trente-dewr programmes de formation seront 
réalisés dans le cadre du programme d8 1'UPU. 
et 40 autres dans 18 cadre aes projets au PNLID. 
272 employés des postes bénéficieront des premiers, 
8t 491 des seconds. 

3. snects oarticuliers des efforts de mise en valeur 
08s ressources humaines de lm 

132. Outre les activités de formation déjà mentionnées, 
1'UPU en-visage un certain nombre d'initiatives nouvelles 
dans le cadre de sou programne à moyen terme, notamment : 
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i) 

ii) 

iii) 

une évaluation des ressources humaines 
disponibles, des efforts déjà accomplis 
et des moyens de formation nécessaires; 

une réforme des programmes des écoles des 
postes multinationales/régionales, pour les 
adapter à l'évolution des services postaux, 
afin d'atténuer les effets préjudiciables 
de la concurrence sur l'avenir de ces 
services. En conséquence, la priorité sera 
donnée à la formation de personnel capable 
de gérer et de résoudre les problèmes à 
tous les niveauxt 

l'élargissement du champ de la formation 
des futurs cadres des services postaux, 
grâce à une coopération accrue avec des 
instituts réputés de pays développés et 
de pays en développement et avec des 
instituts universitaires. 

III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

133. Ce qui précéde donne un large aperçu des 
activités de mise en valeur des ressources humaines 
des organiaations du système d8S Nations Unies. 
Leur contribution dans ce domaine est indéniable 
et les Etats Membres en Sont les principaux béné- 
ficiaires. Mais en général, ces activités ne sont 
pas bien intégrées au prOC8SSUS de développement, 
8t leur coordination est insuffisante, comme l’ont 
souligné certaines des institutions consultées. 
L'un a8S problkm8s observés est 18 taux d8 
déperdition élevé du personnel formé qui n'est pas 
toujours employé, par l'administration au pays 
d'origine, dans les fonctions correspondant à la 
formation reçue. A cela s’ajoute l'impossibilité 
pour ce personnel de participer pleinement au 
processus de production. Cet état de choses 
engendre d8S frustrations, qui, dans la plupart 
a8S cas, amènent d8 nombreux employés qualifiés à 
S'expatrier pour chercher un emploi offrant des 
perspectives d'avenir. D’autres institutions ont 
Souligné les difficultés .k8 placement des boursiers 
et des stagiaires da*-< des établissements 
d'enseignement sup. .-eut des pays occidentaux, oû 
les conditions d'admission sont très restrictives. 
Ces problèmes et bien d’autres encore du même ordre 
empêCh8nt d'optimiser la mis8 en valeur des ressources 
humaines. Les plus touchés Sont les pays membres 
en développement, qui ont des ressources financières 
limitées et qui doivent faire face à une récession 
économique, à des taux élevés 38 chômage et de sous- 
emploi et à bien d'autres obstacles persistents, 
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qui entravent sérieusement les efforts faits par bon 
nombre d’entre eux pour renforcer leurs capacités de 
production, compromettant par là même leurs efforts 
d’ajustement et leur développement, et, en dernière 
analyse, leur accession à l’autosuffisance. 

134. Ces faits et ces réflexions nous amènent à 
conclure qu’un effort supplémentaire doit être fait. 

135. Il faut définir une approche concertée de la 
question de la mise en valeur des ressources humaines 
dans le système des Nations Unies. A cette fin, on 
pourrait créer un organe de liaison central, qui 
serait chargé de suivre, de guider et d’animer le 
processus de coordination de cette activité dans 
l’ensemble du système. Il veillerait à ce que les 
efforts se chevauchent le moins possible et à ce que 
des dispositions soient prises pour utiliser au mieux 
le personnel formé, tout en surveillant le déroulement 
des activités, l’intégration des efforts au sein du 
système des Nations Unies et la coopération 
horizontale à l’exécution des programmes axés sur 
les objectifs de développement des Etats Membres. 

136. Cette préoccupation a déjà été exprimée en 1961. 
lors des réunions communes du CAC et du CPC (document 
ACC/1987/7, par. 97). Compte tenu des conclusions 
qui se sont dégagées, les inspecteurs souhaitent 
faire les recommandations suivantes pour tenter de 
trouver une solution au problème : 

Recommandation 1 

Autoriser le Secrétaire général à créer un 
“organe de liaison” interinstitutions, dont 
les principales attributions seraient de suivre 
et d’évaluer la coordination de l’élaboration 
et de l’exécution des programmes de mise en 
valeur des ressources humaines par les Etats 
Membres et les institutions du système des 
Nations Unies d’informer les Etats Membres et 
les institutions concernées des progrès accomplis 
et des difficultés rencontrées dans ce domaine, 
et de rendre compte annuellement à l’Assemblée 
générale des résultats obtenus, des propositions 
présentées et des faits nouveaux intervenus. 
A cette fin, il faudrait demander au Secrétaire 
général de prendre en considération, entre 
autres, les propositions suivantes : 

a) Les fonctions de l’organe de liaison 
pou-raient être confiées au PNUD, en raison de la 
nature de son organisation (organisme de financement) 
et du solide prestige que lui vaut la dimension 
humaine de ses activités. bien que d’autres 
organismes des Nations Unies soient a même de jouer 
efficacement ce &o e. -1 
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b) Il devrait surveiller les éventuels 
chevauchements des activités de mise en valeur des 
ressources humaines dans un pays ou une région donnés, 
et en informer les Etats Membres et les institutions 
des Nations Unies, en tenant dûment compte de l'accent 
mis sur les secteurs visés en priorité par les 
efforts de formation des Etats membres; 

cl Il devrait veiller à ce que le 
personnel formé soit intégré au procc.isus de 
développement et à ce que ses compétences soient 
utilisées à bon escient pour contribuer à la 
croissance économique. 

Recommandation 2 

D'une manière générale, les activités de 
mise en valeur des ressources humaines, en 
particulier celles qui sont exécutées par 
les organismes des Nations Unies, devraient 
chercher davantage à favoriser l'épanouissement 
humain au niveau de la communauté, de manière 
que tous ceux dont le travail est nécessaire 
puissent participer volontairement et activement 
au processus de développement, condition 
sine auanpn de la viabilité du développement 
et de l'accession à l'autosuffisance. 

Recommandation 3 

Inviter les Etats Membres à considérer la 
mise en valeur des ressources humaines et 
SOD intégration au processus de dévelop- 
pement comme un point permanent de l'ordre 
du jour des réunions du Comité spécial chargé 
d'élaborer la Stratégie internationale du 
développement pour la quatrième Décennie 
des Nations Unies pour le développement 
(résolution 431182). Les critères, l'approche 
méthodologique et tous les autres aspects du 
problème devraient être discutés à cette 
tribune, ouvertement et en détail, par toutes 
les parties concernées. 


